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Organes d’administra෹on et de direc෹on de la Société

6.1 ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION DE LA SOCIÉTÉ
La société Séché Environnement est cons෹tuée sous la
forme d’une société anonyme à Conseil d’administra෹on.

En ma෹ère de gouvernance, lors de sa séance du 28 avril
2023, le Conseil d’administra෹on de Séché Environnement a
adopté le Code de gouvernement d’entreprise MiddleNext,
en remplacement du Code AFEP-MEDEF auquel Séché
Environnement se référait précédemment. Le Code de
gouvernement d’entreprise MiddleNext propose un modèle
de gouvernance adapté aux entreprises de taille
intermédiaire et à la structure du capital des entreprises
familiales et est, de ce fait, plus approprié à Séché
Environnement. Le Code de gouvernement d’entreprise
MiddleNext, dont la dernière version actualisée date de
septembre 2021, est consultable au siège social, sur le site
de MiddleNext (www.middlenext.com) et sur le site de la
Société (www.groupe-seche.com).

Le Conseil d’administra෹on de Séché Environnement a fait le
choix depuis fin 2019 de faire évoluer la gouvernance de la
Société et de dissocier les fonc෹ons de Président du Conseil
d'administra෹on et de Directeur général.

Depuis le 10 décembre 2019, Monsieur Joël Séché occupe
les fonc෹ons de Président du Conseil d’administra෹on et
Monsieur Maxime Séché occupe celles de Directeur général.

Le Directeur général est inves෹ des pouvoirs les plus
étendus pour agir en toute circonstance au nom de la
Société, dans la limite de l’objet social et sous réserve des
pouvoirs que la loi aฃribue expressément aux Assemblées
d’ac෹onnaires et au Conseil d’administra෹on.

Au cours de l’exercice 2025 et depuis le 1er janvier 2026, il
n'y a pas eu de modifica෹on dans la composi෹on du Conseil
d’administra෹on de Séché Environnement. 

6.1.1 COMPOSITION DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION 
DE LA SOCIÉTÉ

Ce chapitre répond à l'Exigence de publica෹on GOV-1 – RÔLE des organes d'administra෹on, de direc෹on et de surveillance. Il présente la composi෹on et la diversité de ces organes
(ESRS 2 GOV-1 20a)

6.1.1.1 Composi෹on du Conseil d’administra෹on
La composi෹on nomina෹ve du Conseil d’administra෹on est
détaillée dans les tableaux ci-dessous.

Les règles de nomina෹on et de révoca෹on des membres du
Conseil d’administra෹on sont les règles légales et les règles
statutaires prévues aux ar෹cles 16 et suivants des statuts de la
Société :
• Le Conseil d’administra෹on comprend trois (3) membres au

moins et dix-huit (18) membres au plus, sauf déroga෹on
résultant des disposi෹ons légales.

• La durée du mandat des Administrateurs est de trois (3) ans
et leur renouvellement est échelonné. L'échelonnement du
renouvellement des mandats des Administrateurs est une
procédure en vigueur dans la Société conformément aux
préconisa෹ons de la recommanda෹on R11 du Code
MiddleNext. Ceฃe année, deux mandats d’Administrateur
arrivent à échéance lors de l’Assemblée générale appelée à
statuer le 24 avril 2026. Par la suite, et sous réserve de
nouvelles nomina෹ons, deux mandats d’Administrateur
arriveront à échéance en 2027 et deux mandats
d’Administrateur arrivera à échéance en 2028. Pour
permeฃre la mise en œuvre de la poli෹que de
renouvellement des mandats des Administrateurs par
roulement, l’Assemblée générale mixte du 30 avril 2020
avait modifié l’ar෹cle 16.II des statuts pour prévoir que
l’Assemblée générale ordinaire peut, uniquement aux fins
d’assurer un échelonnement des mandats des
Administrateurs, fixer excep෹onnellement la durée du
mandat d’un ou plusieurs Administrateurs à un, deux ou
quatre ans. 

• Lorsque les condi෹ons légales sont réunies, le Conseil
d’administra෹on peut procéder à la nomina෹on
d’Administrateurs à ෹tre provisoire pour la durée du mandat
restant à courir de leurs prédécesseurs. En applica෹on de la
loi, les nomina෹ons provisoires sont soumises à la ra෹fica෹on
de la plus prochaine Assemblée générale ordinaire.

• La durée du mandat de l’Administrateur représentant les
salariés, désigné conformément à l’ar෹cle L.225-27-1 du
Code de commerce, a été fixée à deux ans par l’Assemblée
générale du 29 juin 2018. 

• Le mandat des Administrateurs expire à l’issue de
l’Assemblée générale qui statue sur les comptes de l’exercice
écoulé, tenue dans l’année au cours de laquelle expire le
mandat. Les Administrateurs peuvent être révoqués à tout
moment par l’Assemblée générale ordinaire des
ac෹onnaires, même si ceฃe révoca෹on ne figure pas à
l’ordre du jour.

L’ar෹cle 1.3 du Règlement intérieur du Conseil d’administra෹on
prévoit que le Conseil d’administra෹on peut être assisté dans
ses travaux par un à trois Censeurs désignés par le Conseil
d’administra෹on pour une durée de trois ans. Lors de sa
réunion du 26 avril 2024, le Conseil d’administra෹on a
renouvelé Monsieur Guillaume Séché dans ses fonc෹ons de
Censeur du Conseil d’administra෹on pour une durée de trois
ans, qui prendra fin à l’issue de l’Assemblée générale ordinaire
appelée à statuer en 2027 sur les comptes de l’exercice 2026.
Son mode de désigna෹on, ses missions et préroga෹ves sont
précisées en sec෹on 6.1.2.1 ci-après rela෹ve au
Fonc෹onnement du Conseil d'administra෹on.
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Composi෹on du Conseil d’administra෹on et des Comités spécialisés du Conseil d'administra෹on de Séché 
Environnement au 31 décembre 2025 

Nom, Prénom Membre du
Conseil

Indépendant

Année
de première
nomina෹on

Année
d'échéance
du mandat

Membre du
Comité
d'audit

Membre du
Comité

RSE

Membre du
Comité des

rémunéra෹ons
et nomina෹ons

Membre du
Comité

stratégique

Joël Séché
Président du Conseil d'administra෹on 

Non 1981 2028 Non Non Non Non

Guillaume Cadiou 
Membre du Conseil d'administra෹on 

Oui 2023(1) 2027 Président Non Membre Membre

Philippe Guérin
Membre du Conseil d'administra෹on 
Administrateur représentant les salariés

N/A 2018 2027 Non Membre Non Non

Maxime Séché 
Directeur général et Membre du Conseil 
d'administra෹on 

Non 2019 2027(2) Non Non Non Président

Anne-Brigiฃe Spitzbarth 
Membre du Conseil d'administra෹on 

Oui 2023 2026 Non Présidente Non Non

Nathalie Tarnaud Laude 
Membre du Conseil d'administra෹on 

Oui 2023 2026 Membre Membre Membre Non

Philippe Valletoux
Membre du Conseil d'administra෹on 

Oui 2007 2028 Membre Membre Président Non

Guillaume Séché
Censeur 

N/A 2015 2027 N/A N/A N/A N/A

(1) Guillaume Cadiou a été membre du Conseil d'administraஓon et Président du Comité d’audit de Séché Environnement SA d’avril 2015 à octobre 2020
(2) Le mandat de Directeur général de Maxime Séché a pour échéance 2028

Changements intervenus dans la composi෹on du 
Conseil d’administra෹on et des Comités du Conseil 
au cours de l’exercice 2025

Aucun changement n'est intervenu dans la composi෹on du
Conseil d'administra෹on et des Comités du Conseil au cours
de l'exercice 2025.

Changement intervenu dans la composi෹on du 
Conseil d’administra෹on et des Comités du Conseil 
depuis le 1er janvier 2026

Aucun changement n'est intervenu dans la composi෹on du
Conseil d'administra෹on et des Comités du Conseil entre le
1er janvier 2026 et la date du présent Document
d'enregistrement universel.
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6.1.1.2 Informa෹ons sur les Administrateurs

Monsieur Guillaume Cadiou

Administrateur indépendant, Président du Comité d’audit et membre du Comité 
des rémunéra෹ons et des nomina෹ons et du Comité stratégique 

Date de naissance

27 septembre 1977
Na෹onalité française

Adresse professionnelle

128, boulevard Raspail, 75006 
Paris

À la date du présent Document 
d'enregistrement universel, 
Guillaume Cadiou n’est 
mandataire d’aucune société 
cotée autre que Séché 
Environnement SA.

À la date du présent Document 
d’enregistrement universel, 
Guillaume Cadiou dé෹ent une 
ac෹on Séché Environnement SA.

NOTICE BIOGRAPHIQUE 
Diplômé de l'école polytechnique, de l'école na෹onale des ponts et chaussées et du collège des ingénieurs, Guillaume
Cadiou commence sa carrière, de 2003 à 2006, en tant qu’adjoint au chef du bureau des finances et des poli෹ques de
l’Union européenne, à la direc෹on du budget au ministère de l’Économie, des Finances et de l’Industrie. De 2006 à 
2008, il est chargé de mission auprès du directeur des finances et de la stratégie à la Caisse des dépôts et 
consigna෹ons. De 2008 à 2010, il est directeur adjoint du cabinet du ministre auprès du Premier ministre chargé de la
mise en œuvre du plan de relance. De 2011 à 2014, il est directeur de la Stratégie et du développement du groupe 
Imerys, puis de 2014 à 2017, il occupe des fonc෹ons de Direc෹on générale de filiale au sein de ceฃe société. De 
janvier 2018 à octobre 2020, il est Président du Directoire de Kepler Cheuvreux et membre du board de Kepler 
Chevreux Invest. Par décret ministériel du 14 octobre 2020, Guillaume Cadiou devient délégué interministériel aux 
restructura෹ons d’entreprises (DIRE) du 21 octobre 2020 au 5 mars 2023.

Guillaume Cadiou a été membre du Conseil d'administra෹on et Président du Comité d’audit de Séché Environnement
SA d'avril 2015 à octobre 2020.

Actuellement, Guillaume Cadiou occupe les fonc෹ons de Président du directoire de La Française (Directeur général 
depuis mars 2023 et Président du Directoire depuis juin 2023). 

Guillaume Cadiou apporte au Conseil d'administra෹on de Séché Environnement sa connaissance en ma෹ère de 
direc෹on générale d’entreprise, de stratégie et de finance.

Guillaume Cadiou a été nommé en qualité de nouvel Administrateur indépendant, président du Comité d’audit et 
membre du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons et du Comité stratégique de Séché Environnement SA à 
l’issue de l’Assemblée générale du 28 avril 2023. Ceฃe nomina෹on avait reçu un avis favorable de la HATVP. 

MANDATS EN COURS AU 31 DÉCEMBRE 2025
Séché Environnement SA : Administrateur, Président du Comité d’audit et membre du Comité des rémunéra෹ons et 
des nomina෹ons et du Comité stratégique 

Groupe La Française SAS : Président, membre du Directoire

Crédit Mutuel Impact SA : Administrateur

Crédit Mutuel Asset Management SA : Président du Conseil d'administra෹on

Crédit Mutuel Ges෹on SA : Président du Conseil d'administra෹on

MANDATS TERMINÉS AU COURS DES 5 DERNIÈRES ANNÉES
Groupe La Française SAS : Directeur général jusqu’au 15 juin 2023

Monsieur Philippe Guérin

Administrateur représentant les salariés

Date de naissance

20 février 1971
Na෹onalité française

Adresse professionnelle

ZI Portuaire
519 rue Denis Papin
38150 Salaise-sur-Sanne

NOTICE BIOGRAPHIQUE
Philippe Guérin est salarié du Groupe Séché Environnement ; il a une longue expérience dans l’industrie du 
traitement des déchets.

Entré dans la société Trédi en 1991 pour un stage en « automa෹sme-contrôle-commande », il devient par la suite 
adjoint au responsable du service « Maintenance électrique et contrôle-commande » avant de rejoindre en 2010 le 
service « Produc෹on » en qualité de chef de poste. Depuis le regroupement des salles de contrôle, il occupe la 
fonc෹on de pupitreur.

Philippe Guérin a été Secrétaire du Comité d’entreprise et membre du Comité central d’entreprise de la société Trédi.
Il a également été secrétaire du Comité de groupe.

Outre ses fonc෹ons d'Administrateur représentant les salariés, Philippe Guérin a été nommé en qualité de membre 
du Comité RSE de Séché Environnement SA à l’issue de l’Assemblée générale du 28 avril 2023.

MANDATS EN COURS AU 31 DÉCEMBRE 2025
Séché Environnement SA : Administrateur Représentant les Salariés

MANDATS TERMINÉS AU COURS DES 5 DERNIÈRES ANNÉES
N/A
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Monsieur Joël Séché

Président du Conseil d’administra෹on

Date de naissance

2 février 1955 
Na෹onalité française

Adresse professionnelle

Les Hêtres 
53811 Changé 

À la date du présent Document 
d'enregistrement universel, Joël 
Séché n'est mandataire d’aucune 
société cotée autre que Séché 
Environnement SA et n’exerce 
pas d’autre principale ac෹vité en 
dehors de Séché Environnement 
SA qui soit significa෹ve par 
rapport à celle-ci. 

À la date du présent Document 
d’enregistrement universel, Joël 
Séché détient une ac෹on Séché 
Environnement SA.

NOTICE BIOGRAPHIQUE
Issu d’une famille d’entrepreneurs mayennais, Joël Séché fonde sa première entreprise dès ses vingt ans.
Après avoir démarré dans une ac෹vité de transports, il reprend l’entreprise familiale de travaux publics en 1985. Il la 
fait évoluer vers un secteur promeฃeur : le traitement et la valorisa෹on des déchets. 
Toujours précurseur, il développe son entreprise dans un souci d’intégra෹on environnementale et de prise en 
compte du facteur humain. Il est le premier au monde dans son mé෹er à obtenir la cer෹fica෹on ISO 14001 pour son 
management environnemental. 
Pendant plus de trois décennies, il fait de Séché Environnement l’un des acteurs clés parmi les plus innovants des 
mé෹ers de l’environnement. Pour se donner les moyens financiers de la croissance, il introduit son entreprise à la 
bourse de Paris en 1997 et pilote le développement du Groupe, en France puis à l’interna෹onal à par෹r de la fin des 
années 2010. 
Joël Séché a transmis la direc෹on générale de Séché Environnement le 10 décembre 2019 à Maxime Séché, son fils. 
Joël Séché est aujourd’hui Président du Conseil d’administra෹on de Séché Environnement. 
Joël Séché apporte au Conseil d'administra෹on de Séché Environnement sa connaissance des mé෹ers du Groupe et 
son exper෹se en stratégie et développement dans ce secteur.
Joël Séché est le père de Maxime Séché, Directeur général et administrateur, et de Guillaume Séché, Censeur.
Joël Séché est Officier de la Légion d’Honneur et Officier de l’Ordre Na෹onal du Mérite.

MANDATS EN COURS AU 31 DÉCEMBRE 2025
France :
Séché Environnement SA : Président du Conseil d’administra෹on
SCI L.C.D.L. (La Croix des Landes) : gérant
SCI Les Chênes Secs : gérant
SCI de Mézerolles : gérant
SCI La Montre : gérant
SCI de La Censie : gérant
SCI Saint Kiriec : gérant
SCI La Perrée : gérant
Groupe Séché SAS : Président
SW53 SAS : Président du Président qui est Groupe Séché SAS
FOSSE-SECHE SAS : Président de Groupe Séché SAS, elle-même présidente de SW53 SAS , elle-même Présidente de 
FOSSE-SECHE SAS
DE FOSSE SECHE (SCI) : Président de Groupe Séché SAS, elle-même présidente de SW53 SAS, elle-même co-gérante 
de la SCI DE FOSSE SECHE 
GIE Pari Mutuel Urbain (PMU) : Administrateur et Président par intérim à compter du 01/09/2025

Autres pays :
Interwaste Holdings Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur
Spill Tech Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur 
Spill Tech Group Holdings Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur 
One Spill Response Pty Ltd (Afrique du Sud) : Président du Conseil d’administra෹on 
Envirosure Underwri෹ng Manager Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur
Spill Tech Specialised Projects Pty Ltd  (Afrique du Sud) : Administrateur
Kanay S.A.C. (Pérou) : Administrateur

MANDATS TERMINÉS AU COURS DES 5 DERNIÈRES ANNÉES
Solarca SLU (Espagne) : Administrateur jusqu'au 31 décembre 2022
Depo (Italie) : Président du Conseil d’administra෹on jusqu'au 28 novembre 2022
Mecomer  SRL (Italie) : Président du Conseil d’administra෹on jusqu'au 1er mars 2024
Ciclo S.A (Chili) : Administrateur jusqu'au 1er janvier 2025
Soluciones Ambientales del Norte S.A (Chili) : Administrateur jusqu'au 1er janvier 2025
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Monsieur Maxime Séché

Administrateur et Directeur général

Date de naissance
27 mars 1984 
Na෹onalité française

Adresse professionnelle
Les Hêtres 
53811 Changé 

À la date du présent Document 
d'enregistrement universel, 
Maxime Séché n’est mandataire 
d’aucune société cotée autre que 
Séché Environnement SA et 
n’exerce pas d’autre principale 
ac෹vité en dehors de Séché 
Environnement SA qui soit 
significa෹ve par rapport à celle-ci.

À la date du présent Document 
d’enregistrement universel, 
Maxime Séché détient deux 
ac෹ons Séché Environnement SA.

NOTICE BIOGRAPHIQUE
Maxime Séché intègre le groupe Séché Environnement en 2013 en tant que Directeur de la stratégie. En 2015 il 
devient Directeur général adjoint et depuis 2019 il est Directeur général du Groupe.
Diplômé du programme Grande école de l’EDHEC avec une spécialisa෹on en entrepreneuriat, Maxime Séché 
commence sa carrière dans le secteur financier, d’abord à la Société Générale à Paris et à Londres en tant qu’analyste
sur le secteur des u෹li෹es puis chez Paris Orléans dans le département capital inves෹ssement.
Maxime Séché a ensuite développé une ac෹vité entrepreneuriale en tant que co-fondateur d’un fonds 
d’inves෹ssement dédié aux énergies renouvelables (L14 Capital Partners), et d’une société américaine de services et 
de logiciels à des෹na෹on du secteur des énergies renouvelables (BlueNRGY, LLC).
Maxime Séché apporte au Conseil d'administra෹on de Séché Environnement sa connaissance des mé෹ers du Groupe 
et de la stratégie de l'entreprise et son expérience en ma෹ère de direc෹on générale. 
Maxime Séché est le fils de Joël Séché.
Maxime Séché est Chevalier de l’Ordre na෹onal du Mérite.

MANDATS AU COURS DU 31 DÉCEMBRE 2025
France :
Séché Environnement SA : Directeur général – Administrateur – Membre et Président du Comité stratégique
Alcea SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
All'Chem SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Drimm SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA 
Écosite Croix Irtelle SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Mo’Uve SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Neovia SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Opale Environnement SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
P2MBUILDCO SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché 209 SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché 210 SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché 212 SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché 213 SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SAS
Séché 214 SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché Alliance SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché Assainissement SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché Assainissement 34 SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché Assainissement Rhône Isère SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché Développement SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché ECO Industries SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché ECO Services SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché Environnement Ouest SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA 
Séché Healthcare SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché NéoCycle : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché Traitement Eaux Industrielles SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché Transports SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Séché Urgences Interven෹ons SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Sénergies SAS : Président – Membre du Conseil de direc෹on
Sénergies SAS : Président – Membre du Conseil de direc෹on
Sénerval SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Sogad SA : Directeur général de l’administrateur qui est Séché Environnement SA
Solena SAS : Membre du Comité de direc෹on
Sotrefi SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Speichim Processing SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Spill Tech Global : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Trédi SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Triadis Services SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Uper Re෹ers SAS : Directeur général du Président qui est Séché Environnement SA
Valo'Loire SAS : Directeur général du Président qui 
Groupe Séché SAS : Président du Conseil de surveillance
Pégase 53 SAS : Président
SCI Pégase 1 : Gérant
SCI Pégase 2 : Gérant
SCI Bas෹lle 44 : Gérant
MAUI53 SAS : Président
Stade Lavallois Mayenne F.C. (SASP) : Administrateur
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Monsieur Maxime Séché

Administrateur et Directeur général (suite)

Autres pays :
Kanay SAC (Pérou) : Administrateur
Engineering Services S.A.C. – ESSAC (Pérou): Administrateur
Soluciones Ambientales del Norte SpA (Chili) : Administrateur
Ciclo S.A (Chili) : Administrateur
Séché Chile SpA (Chili) : Administrateur
Sem Tredi S.A. de CV (Mexique) : Président
Tredi Argen෹na S.A (Argen෹ne) : Président
Solarca SLU (Espagne) : Administrateur
Séché la Selva SL (Espagne) : Administrateur
Valls Quimica S.A.U. (Espagne) : Administrateur
Ibertredi Medioambiental S.A.U. (Espagne) : Administrateur
Mecomer SrL (Italie) : Administrateur 
Séché Italia Srl (Italie) : Administrateur
Furia Srl (Italie) : Administrateur
Ecosys Group Limited (Ouganda) : Administrateur
Interwaste Holdings Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur 
Mayenne Investments Proprietary Limited (Afrique du Sud) : Administrateur 
One Spill Response Pty Ltd(Afrique du Sud) : Administrateur
Spill Tech Specialised Projects Pty Lt (Afrique du Sud) : Administrateur
Séché South Africa Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur
M53 Investments Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur
Masakhane Interwaste Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur
Varenne Investments Pty limited (Afrique du Sud) : Administrateur
Séché Holdings SA Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur
Spill Tech Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur
Séché Spilltech Holdings Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur
Spill Tech Group Holdings Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur
Envirosure Underwri෹ng Managers Pty Ltd (Afrique du Sud) : Administrateur
Namwaste Pty Ltd (Namibie) : Administrateur
Rent-A-Drum Pty Ltd (Namibie) : Administrateur
Delonix Investments Pty Ltd (Namibie) : Administrateur
Spill Tech Namibia Pty Ltd (Namibie): Administrateur
Karee Investments Six Seven Pty Ltd (Namibie) : Administrateur 
Moz Environnmental Ltda (Mozambique): Administrateur
ECO Industrial Environmental Engineering Pte Ltd (Singapour) : Administrateur

MANDATS TERMINÉS AU COURS DES 5 DERNIÈRES ANNÉES
Béarn Environnement SAS : Directeur général du Président qui était Séché Environnement SA jusqu’au 2 octobre 2021
Energecie SAS : Directeur général de Séché Environnement, Présidente Ecosite Croix Irtelle et membre du Comité 
stratégique jusqu'au 1er janvier 2022
Depo (Italie) : Administrateur jusqu'au 28 novembre 2022
Conteco Srl : Administrateur jusqu'au 28 novembre 2024
Green Jobs Namibia Pty Ltd (Namibie) : Administrateur jusqu'au 20 aout 2024
Kleen Bin Pty Ltd (Namibie) : Administrateur jusqu'au 20 août  2024
Namibia Landfill Management Pty Ltd (Namibie) : Administrateur jusqu'au 19 septembre 2024
Seche Holdings (SG) Ltd (Singapour) : Administrateur jusqu'au 17 avril 2025 (par suite de fusion de Séché Holdings SG 
dans ECO
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Madame Anne-Brigiฃe Spitzbarth

Administratrice indépendante et Présidente du Comité RSE

Date de naissance

7 janvier 1976 
Na෹onalité française

Adresse professionnelle

4, rue de la Verrerie  
92190 Meudon 

À la date du présent Document 
d'enregistrement universel, 
Anne-Brigiฃe Spitzbarth n’est 
mandataire d’aucune société 
cotée autre que Séché 
Environnement SA.

À la date du présent Document 
d’enregistrement universel, 
Anne-Brigiฃe Spitzbarth dé෹ent 
deux ac෹ons Séché 
Environnement SA.

NOTICE BIOGRAPHIQUE
Anne-Brigiฃe Spitzbarth est ancienne élève de l'École Normale Supérieure de Fontenay-aux-Roses, ෹tulaire d’une 
agréga෹on d'histoire et d’un MBA obtenu à l’ESSEC Business School. Elle est également docteur en Histoire. 

Après avoir enseigné à la John Hopkins University (Bal෹more, MD) et à l'université Lille 3 de 1999 à 2004, Anne-
Brigiฃe Spitzbarth commence sa carrière dans le secteur privé en 2005 au sein du groupe Lafarge comme 
Responsable des affaires publiques européennes, puis devient en 2009 Directrice Audit basée à Kuala Lumpur 
(Malaisie). Elle exerce à par෹r de 2012 le poste de Directrice générale de Lafarge Mauri෹us, puis devient en 2015 
Directrice Supply-Chain chez LafargeHolcim France. 

Entre 2019 et 2023, Anne-Brigiฃe Spitzbarth est VP Opera෹ons Excellence & Sustainability, chez Gefco, puis SVP HSE 
& Sustainability chez Ceva Logis෹cs, suite au rachat de Gefco par ceฃe filiale de la CMA-CGM. Anne-Brigiฃe 
Spitzbarth exerce ensuite les fonc෹ons de Senior Vice President ESG (Sustainability) chez Heidelberg Materials 
(Allemagne) de 2023 à 2024.

Actuellement, Anne-Brigiฃe Spitzbarth exerce les fonc෹ons de Vice-présidente HSE et Stratégie Bas-Carbone chez 
Thalès. 

Anne-Brigiฃe Spitzbarth apporte au Conseil d'administra෹on de Séché Environnement sa connaissance en ma෹ère de
RSE.

Anne-Brigiฃe Spitzbarth a été nommée en qualité de nouvelle Administratrice indépendante et présidente du 
nouveau Comité RSE de Séché Environnement SA à l’issue de l’Assemblée générale du 28 avril 2023.

MANDATS EN COURS AU 31 DÉCEMBRE 2025
Séché Environnement SA : Administratrice et Présidente du Comité RSE

MANDATS TERMINÉS AU COURS DES 5 DERNIÈRES ANNÉES
N/A 

Madame Nathalie Tarnaud Laude

Administratrice indépendante et membre du Comité d’audit, du Comité des 
rémunéra෹ons et des nomina෹ons et du Comité RSE

Date de naissance

29 août 1972
Na෹onalité française

Adresse professionnelle

1 allée Pierre Nadot
31712 Blagnac

À la date du présent Document 
d'enregistrement universel, 
Nathalie Tarnaud Laude n’est 
mandataire d’aucune société 
cotée autre que Séché 
Environnement SA.

À la date du présent Document 
d’enregistrement universel, 
Nathalie Tarnaud Laude dé෹ent 
une ac෹on Séché 
Environnement SA.

NOTICE BIOGRAPHIQUE
Nathalie Tarnaud Laude est ෹tulaire d’un MBA de la London Business School, d’un master en finance de l’École 
supérieure de Commerce de Paris et d’un diplôme SFAF (Société française des analystes financiers). Elle a également 
suivi une forma෹on de l’INSEAD en Transi෹on au Management général en 2013. 

Depuis son entrée dans le groupe Airbus en 2005, Nathalie Tarnaud Laude a occupé divers postes au sein de 
l’industrie de l’aérospa෹al et de la défense. En octobre 2019, elle est nommée à la tête du programme NH90 pour 
Airbus Helicopters et Présidente de NHIndustries, en charge des principales ac෹vités du programme NH90. 
Auparavant, Nathalie Tarnaud Laude a été Directrice de la trésorerie chez Airbus Helicopters, et Directrice des 
Opéra෹ons New Technology Ventures au sein de l'organisa෹on CTO du groupe Airbus et la ges෹on des opéra෹ons des
en෹tés Tes෹a (filiales de contrôle non destruc෹f du groupe Airbus). 

De 2005 à 2013, Nathalie Tarnaud Laude a mené un large nombre de transac෹ons de fusions et acquisi෹ons des 
divisions du groupe Airbus, et notamment la tenta෹ve de regroupement avec BAE Systems en 2012. Elle était 
auparavant analyste en recherche ac෹on auprès de Aurel Leven Securi෹es à Paris, et ges෹onnaire de risques de 
produits dérivés financiers pour CCF Securi෹es à Paris.

Actuellement, Nathalie Tarnaud Laude exerce les fonc෹ons de Présidente exécu෹ve de ATR, poste auquel elle a été 
nommée par l’Assemblée des membres d’ATR composée d’Airbus et de Leonardo, à compter du 17 septembre 2022. 

Nathalie Tarnaud Laude apporte au Conseil d'administra෹on de Séché Environnement sa connaissance en ma෹ère de
management, stratégie, négocia෹on, finance, et management de projet.

Nathalie Tarnaud Laude a été nommée en qualité de nouvelle Administratrice indépendante et membre du Comité 
d’audit, du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons et du Comité RSE de Séché Environnement SA à l’issue de 
l’Assemblée générale du 28 avril 2023.

MANDATS EN COURS AU 31 DÉCEMBRE 2025
Séché Environnement SA : Administratrice et membre du Comité d’audit, du Comité des rémunéra෹ons et des 
nomina෹ons et du Comité RSE
ATR GIE : Présidente exécu෹ve

MANDATS TERMINÉS AU COURS DES 5 DERNIÈRES ANNÉES
Airbus Helicopters NH Industries : Présidente exécu෹ve
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Monsieur Philippe Valletoux

Administrateur indépendant, Président du Comité des rémunéra෹ons et des 
nomina෹ons et membre du Comité d’audit et du Comité RSE 

Date de naissance
24 juillet 1943
Na෹onalité française

Adresse professionnelle
28 boulevard Raspail
75007 Paris

À la date du présent Document 
d'enregistrement universel, 
Philippe Valletoux n’est 
mandataire d’aucune société 
cotée autre que Séché 
Environnement SA. 

À la date du présent Document 
d’enregistrement universel, 
Philippe Valletoux dé෹ent une 
ac෹on Séché Environnement SA.

NOTICE BIOGRAPHIQUE
Philippe Valletoux a successivement exercé des fonc෹ons de : 
• Chargé de mission au Groupe Central des Villes Nouvelles,
• Chargé de mission au ministère de l’Intérieur,
• Conseiller technique au cabinet du ministre chargé des Réformes administra෹ves.
Directeur des études à la Direc෹on du développement local de la Caisse des dépôts.
En 1987, Philippe Valletoux prend en charge la Direc෹on du département des finances locales au Crédit Local de 
France et est Conseiller du Président, puis il rejoint en 2000 Dexia Crédit Local comme Vice-président du Comité de 
direc෹on, jusqu’en 2009. 
De 1995 à 2009, il est Président de Floral (émissions obligataires des collec෹vités locales) et de la Fonda෹on Dexia-
Crédit Local.
De 2004 à 2010, Philippe Valletoux est membre du Conseil Économique, Social et Environnemental (CESE), où il est 
rapporteur de 4 avis présentés par la Sec෹on des Finances. 
Philippe Valletoux apporte au Conseil d'administra෹on de Séché Environnement sa connaissance en ma෹ère 
financière et de gouvernance.
Philippe Valletoux a été renouvelé en qualité de président du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons et de 
membre du Comité RSE et du membre du Comité d'audit de Séché Environnement SA à l’issue de l’Assemblée 
générale du 25 avril 2025.

MANDATS EN COURS AU 31 DÉCEMBRE 2025
Séché Environnement SA : Administrateur, Président du comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons et membre du
comité d’audit et du comité RSE

Monsieur Guillaume Séché

Censeur

Date de naissance
23 avril 1982
Na෹onalité française

Adresse professionnelle
Fosse Sèche
49260 Vaudelnay

À la date du présent Document 
d'enregistrement universel, 
Guillaume Séché n’est 
mandataire d’aucune société 
cotée autre que Séché 
Environnement SA.

NOTICE BIOGRAPHIQUE
Diplômé de l’INSEEC et de l’Université de l’état de San Diego, Guillaume Séché commence sa carrière il y a quinze ans 
à la Société Générale au sein du département Banque d’inves෹ssement. Deux ans plus tard, il rejoint la Deutsche 
Bank où il travaille pendant deux ans en banque d’affaires au sein de l’équipe commerciale. 
En 2008, Guillaume Séché  rejoint le groupe Séché Environnement pour la première fois en tant que Responsable 
commercial interna෹onal. En 2010, il rejoint le groupe Stereau, et travaille pendant quatre ans au sein du 
département commercial interna෹onal pour les régions Moyen-Orient, Afrique du Nord et Chypre. 
En 2014, Guillaume Séché revient au sein du groupe Séché Environnement pour exercer les fonc෹ons de Directeur du
développement interna෹onal. 
De 2019 à 2023, Guillaume Séché exerce les fonc෹ons de Directeur de l’ac෹vité DASRI (Déchets d’Ac෹vité de Soin à 
Risques Infec෹eux) du Groupe Séché Environnement. Guillaume Séché est ensuite chargé de mission auprès de la 
Direc෹on générale du Groupe jusqu'au 31 décembre 2024 ; pendant ceฃe période, il par෹cipe au suivi et à 
l’anima෹on des filiales, ainsi qu’à la mise en œuvre de la poli෹que du Groupe. 
En 2025, Guillaume Séché entreprend un nouveau projet professionnel dans le secteur vi෹cole ; il exerce 
actuellement la Direc෹on générale du domaine de Fosse-Sèche.
Guillaume Séché est le fils de Joël Séché.

MANDATS EN COURS AU 31 DÉCEMBRE 2025
France :
Séché Environnement SA : Censeur
Groupe Séché SAS : Membre du Conseil de surveillance
SCI Bas෹lle 44 : Gérant 
Theolou53 SAS : Président
DE FOSSE SECHE (SCI) : Co-gérant
FOSSE-SECHE SAS : Directeur général 
Conseiller du commerce extérieur (CCE) de la France
Autres pays :
ECOsys Group Limited (Ouganda) : Administrateur

MANDATS TERMINÉS AU COURS DES 5 DERNIÈRES ANNÉES
Séché Healthcare SAS (France) : Représentant permanent du Président, qui est Séché Environnement SA, jusqu’au 
31 janvier 2023 
SW53 SAS (France) : Directeur général du 18/07/2024 au 22/07/2024
Soluciones Ambientales del Norte SA (Chili) : Administrateur jusqu'au 1er janvier 2025
Interwaste Holdings Pty Limited (Afrique du Sud) : jusqu'au 7 avril 2025
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6.1.1.3 Indépendance des Administrateurs
Un Administrateur est considéré comme indépendant
lorsqu’il n'entre෹ent aucune rela෹on significa෹ve de
quelque nature que ce soit (financière, contractuelle,
familiale ou de proximité) avec la Société, son Groupe ou sa
Direc෹on, qui puisse altérer l'indépendance de son
jugement.

La qualifica෹on d’Administrateur indépendant s'apprécie
lors de la première nomina෹on de membre du Conseil et
chaque année au moment de la rédac෹on et l'approba෹on
du rapport sur le gouvernement d'entreprise. 

Conformément à la recommanda෹on R3 du Code
MiddleNext, le Comité des rémunéra෹ons et des
nomina෹ons a, lors de sa séance du 2 mars 2026, procédé à
l’évalua෹on annuelle de la situa෹on des membres du Conseil
d'administra෹on (à l'excep෹on de Philippe Guérin qui est
Administrateur représentant les salariés) au regard des
critères d’indépendance du Code MiddleNext énoncés ci-
dessous. Les membres du Comité des rémunéra෹ons et des
nomina෹ons ont émis à l’unanimité un avis favorable au
Conseil d'administra෹on pour renouveler la qualifica෹on
d’Administrateur indépendant de quatre membres du
Conseil, à savoir : Guillaume Cadiou, Anne-Brigiฃe
Spitzbarth, Nathalie Tarnaud Laude et Philippe Valletoux. 

Sur la base des travaux du Comité des rémunéra෹ons et des
nomina෹ons, le Conseil d'administra෹on a, lors de sa séance
du 5 mars 2026, procédé à l’examen annuel de la situa෹on
de chaque Administrateur (à l'excep෹on de Philippe Guérin
qui est Administrateur représentant les salariés) au regard
des critères d’indépendance du Code MiddleNext énoncés
ci-dessous et a considéré que quatre membres du Conseil
(Guillaume Cadiou, Anne-Brigiฃe Spitzbarth, Nathalie
Tarnaud Laude et Philippe Valletoux) sur six membres
(Philippe Guérin, Administrateur représentant les salariés,
n’étant pas pris en compte pour ce calcul) remplissent de
manière permanente les critères prévus par la
recommanda෹on R3 du Code de gouvernance MiddleNext
pour être qualifiés d’administrateurs indépendants, soit un
pourcentage de 66,66 % d’Administrateurs indépendants.

Le Conseil d'administra෹on a également constaté que les
recommanda෹ons R3, R7 et R8 du Code MiddleNext sont

suivies : (a) présence d’au moins 2 Administrateurs
indépendants au sein du Conseil, (b) présidence des Comités
par un administrateur indépendant, (c) absence parmi les
membres du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons
de dirigeant mandataire social exécu෹f et (d) présidence du
Comité RSE par un Administrateur indépendant. Le Conseil
d'administra෹on a décidé d’écarter ces recommanda෹ons
pour le Comité stratégique qui reste présidé par Maxime
Séché, Administrateur et Directeur général, avec comme
second membre, un Administrateur indépendant (Guillaume
Cadiou), le Conseil considérant qu’il est plus efficient pour
la Société et le Groupe que le président du Comité
stratégique soit le Directeur général, Maxime Séché, qui
assumait déjà ce poste. Le Conseil d'administra෹on a
également constaté que deux membres du Comité d'audit
(Nathalie Tarnaud Laude et Philippe Valletoux) sont
également membres du Comité RSE et du Comité des
rémunéra෹ons et des nomina෹ons, ce qui permet un
échange d'informa෹ons entre ces trois Comités.

Séché Environnement u෹lise les cinq critères retenus par le
Code MiddleNext pour apprécier l’indépendance des
Administrateurs qui sont les suivants :
• ne pas avoir été, au cours des cinq dernières années, et

ne pas être salarié ni mandataire social dirigeant de la
Société ou d’une société de son Groupe,

• ne pas avoir été, au cours des deux dernières années, et
ne pas être en rela෹on d’affaires significa෹ve avec la
Société ou son Groupe (client, fournisseur, concurrent,
prestataire, créancier, banquier…),

• ne pas être ac෹onnaire de référence de la Société ou
détenir un pourcentage de droit de vote significa෹f, 

• ne pas avoir de rela෹on de proximité ou de lien familial
proche avec un mandataire social ou un ac෹onnaire de
référence, et

• ne pas avoir été, au cours des six dernières années,
Commissaire aux comptes de l’entreprise. 

Nous vous invitons à vous référer au tableau de composi෹on
des membres du Conseil qui figure en sec෹on 6.1.1.1 ci-
dessus, présenté conformément aux recommanda෹ons du
Code MiddleNext. 

6.1.1.4 Poli෹que de mixité et de diversité 
Les objec෹fs de la Société quant à la composi෹on du Conseil
d’administra෹on et de ses Comités sont d'aฃeindre une
représenta෹on équilibrée en ce qui concerne le genre
(mixité femmes/hommes) et également d'autres aspects de
la diversité tels que l'âge, les situa෹ons de handicap, les
qualifica෹ons, les parcours académiques et l'expérience
professionnelle. Sur la base des travaux du Comité des
rémunéra෹ons et des nomina෹ons, le Conseil revoit chaque
année la poli෹que de mixité et de diversité au sein du
Conseil d'administra෹on et de ses Comités. Lors de sa

séance du 5 mars 2026, le Conseil a notamment retenu les
points suivants : 

• Mixité : le Code de gouvernance MiddleNext ne prévoit
pas de recommanda෹on différente, en ma෹ère de mixité
au sein de Conseil d'administra෹on, des règles du Code de
commerce (ar෹cle L.225-18-1 applicable sur renvoi de
l'ar෹cle L.22-10-3) qui résultent notamment de la loi dite
Copé-Zimmermann et de la transposi෹on en droit français
de la direc෹ve européenne Women on Board intervenue
en octobre 2024, à savoir : 40 % minimum
d’Administrateurs de chaque sexe au sein du Conseil
d'administra෹on ou, lorsque le Conseil d'administra෹on
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est composé au plus de huit membres, un écart entre le
nombre des Administrateurs de chaque sexe qui ne peut
être supérieur à deux. Ceฃe dernière règle dite « des
pe෹ts conseils » peut abou෹r à un pourcentage de moins
de 40 % d’hommes ou de femmes au sein du Conseil. Le
Conseil d'administra෹on de la Société est composé depuis
le 28 avril 2023 de 7 membres (6 Administrateurs hors
l'Administrateur représentant les salariés), outre un
Censeur. C'est donc la règle dite « des pe෹ts conseils » qui
s'applique à la Société et qu'elle remplit : l'écart entre le
nombre des Administrateurs de chaque sexe (2 femmes
et 4 hommes) n'est pas supérieur à deux. Il est rappelé
que l'Administrateur représentant les salariés n’est pris
en compte dans le calcul de la mixité, de même que le
Censeur. Par ailleurs, l'ordonnance n° 2024- 934 du
15 octobre 2024 a introduit une obliga෹on de mixité pour
les Administrateurs représentant les salariés dès lors qu'il
y a au moins 2 personnes nommées à ce poste. Dans
notre Société, nous n'avons l'obliga෹on de ne nommer
qu'un Administrateur représentant les salariés et
l'obliga෹on de mixité au sein du collège des
Administrateurs représentant les salariés est remplie par
notre Société. Le Conseil s'efforce également, quand la
composi෹on du Conseil d'administra෹on le permet,
d'aฃeindre les mêmes critères de mixité au sein de
chaque Comité du Conseil.

• Diversité : outre la mixité, le Conseil d'administra෹on de
la Société rassemble des membres aux exper෹ses variées,
issus de parcours académiques et professionnels
diversifiés, et ayant chacun un nombre d'années
d'expérience différent. Ceฃe diversité s’exerce de façon

complémentaire au sein du Conseil d'administra෹on et de
ses Comités dans les domaines de  direc෹on générale
d’entreprise, de ressources humaines, de management de
projets, de stratégie, de RSE, comme en ma෹ère
économique, financière, comptable, juridique et de
connaissance du secteur d’ac෹vité de la Société. 

• Âge : le Conseil d'administra෹on de la Société rassemble
des tranches d'âge différentes. Deux Administrateurs sur
sept sont âgés de plus de 70 ans, soit un nombre qui n’est
pas supérieur au ෹ers des membres du Conseil
d'administra෹on de la Société. Le plus jeune des
Administrateurs de la Société a 41 ans.

• Indépendance : 4 Administrateurs sont indépendants
(selon les critères du Code MiddleNext) sur les
6 membres du Conseil, étant rappelé que l'Administrateur
représentant les salariés n’est pris en compte dans le
calcul du ra෹o des Administrateurs indépendants, de
même que le Censeur. 

• Représenta෹on des salariés : un administrateur sur sept
est un salarié du Groupe et représente les salariés et
autres travailleurs au sein du Conseil d'administra෹on. Il
est nommé par le comité de groupe, c'est-à-dire
l’ins෹tu෹on représenta෹ve du personnel au niveau du
Groupe. 

• Administrateurs exécu෹fs et non exécu෹fs : un
Administrateur sur sept exerce les fonc෹ons de Directeur
général de la Société. Un Administrateur sur sept exerce
les fonc෹ons de Président du Conseil d'administra෹on. Les
cinq autres membres du Conseil d'administra෹on sont
des administrateurs non exécu෹fs. 

La composi෹on nomina෹ve du Conseil d’administra෹on est détaillée dans les tableaux figurant au paragraphe 6.1.1.1 du
présent Document d'enregistrement universel.

Taux de féminisa෹on (*) 2023 2024 2025
Du Conseil d'administra෹on 33,33 % 33,33 % 33,33 %
Du Comité RSE 66,66 % 66,66 % 66,66 %
Du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons 33,33 % 33,33 % 33,33 %
Du Comité d’audit 33,33 % 33,33 % 33,33 %
Du Comité stratégique - - -

(*) Le périmètre de calcul du taux de féminisaஓon du Conseil d'administraஓon et de ses comités couvre tous les administrateurs et administratrices qui en font parஓe, sauf
l'administrateur représentant les salariés. 

Par ailleurs, en ce qui concerne la poli෹que de mixité,
diversité et équité au sein du Groupe (hors instances
dirigeantes), la Société souhaite également tendre vers une
représenta෹on plus équilibrée en ce qui concerne le genre
(mixité femmes/hommes) et également d'autres aspects de
la diversité. Il a été constaté à cet égard le caractère
pénalisant des mé෹ers dans notre secteur d'ac෹vité qui ne
favorisent pas la féminisa෹on des emplois. Sur la base des
travaux du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons et
des informa෹ons de la direc෹on du développement durable
et la direc෹on des ressources humaines du Groupe, le
Conseil d'administra෹on, dans sa séance du 5 mars 2026, a

revu les résultats au cours de l'exercice écoulé quant à la
poli෹que engagée en ma෹ère de féminisa෹on, diversité et
équité pour les collaborateurs du Groupe. Le détail de ces
informa෹ons est men෹onné dans le rapport de durabilité en
chapitre 2 du présent Document d'enregistrement universel
(cf. sec෹on 2.3.1 notamment au paraphe « Égalité des
chances et respect de la diversité ») et est donc considéré
comme inclus dans le RGE par renvoi. Il a également été pris
acte par le Conseil d'axes d'améliora෹on proposés par la
direc෹on des ressources humaines du Groupe en ce qui
concerne la féminisa෹on. 
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6.1.2 FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION
Ce chapitre répond à l'Exigence de publica෹on GOV-1 – Rôle des organes d'administra෹on, de direc෹on et de surveillance. Il présente les rôles et responsabilités de ces organes 
(ESRS 2 GOV-1 20b)

6.1.2.1 Fonc෹onnement du Conseil d’administra෹on

Mode de fonc෹onnement et missions allouées au Conseil d’administra෹on

• Statuts et Règlement Intérieur du Conseil 
d'administra෹on
Les statuts de la Société et le Règlement Intérieur du
Conseil d’administra෹on fixent les modalités de
fonc෹onnement du Conseil et ses missions. Le Règlement
Intérieur du Conseil d’administra෹on est disponible sur le
site Internet de la Société, à l’adresse suivante : hฃps://
www.groupe-seche.com/le-groupe/gouvernance. Il a été
mis à jour par décisions du Conseil du 6 mars 2024 et du
4 septembre 2024 pour tenir compte de modifica෹ons
législa෹ves. Notamment, le Conseil d'administra෹on a mis
à jour son Règlement Intérieur et a confirmé le Comité
d’audit comme étant le Comité spécialisé visé à l’ar෹cle
L 821-67 du Code de commerce qui, agissant sous la
responsabilité du Conseil d'administra෹on, assure le suivi
des ques෹ons rela෹ves à l’élabora෹on et au contrôle des
informa෹ons comptables et financières. Le Comité RSE a,
quant à lui, été confirmé comme étant le Comité
spécialisé assurant le suivi des ques෹ons rela෹ves à
l’élabora෹on et au contrôle des informa෹ons en ma෹ère
de durabilité. Cela faisait suite à l'évolu෹on du cadre
réglementaire depuis le 1er janvier 2024 avec d’une part,
la modifica෹on des disposi෹ons du code de commerce par
l’ordonnance n° 2023-1142 du 6 décembre 2023 rela෹ve
à la publica෹on et à la cer෹fica෹on d'informa෹ons en
ma෹ère de durabilité et aux obliga෹ons
environnementales, sociales et de gouvernement
d'entreprise des sociétés commerciales et d’autre part, la
publica෹on des nouvelles « Recommanda෹ons RSE 2024 »
par MiddleNext en février 2024. Le Règlement Intérieur
du Conseil d’administra෹on inclut une première par෹e
consacrée à la composi෹on du Conseil et aux rôles du
Président du Conseil, des Censeurs, de l’Administrateur
représentant les salariés et du secrétaire du Conseil. La
deuxième par෹e est consacrée au fonc෹onnement du
Conseil dont ses réunions, ses missions et compétences,
ses délibéra෹ons, son évalua෹on, son budget et les
rapports entre le Conseil et l’Assemblée générale des
ac෹onnaires. La troisième par෹e est consacrée aux règles
applicables aux Administrateurs, dont leurs obliga෹ons,
leur devoir de loyauté, la ges෹on des conflits d’intérêts,
leur droit d’informa෹on, leur devoir de réserve et leur
obliga෹on de confiden෹alité, leur rémunéra෹on, leur
obliga෹on de détenir des ෹tres de la Société et la luฃe
contre la corrup෹on, le trafic d'influence et le blanchiment
d'argent. La quatrième par෹e du Règlement Intérieur du
Conseil d’administra෹on est consacrée aux Comités
spécialisés du Conseil dont les règles communes aux
Comités et celles concernant la composi෹on, le
fonc෹onnement et les aฃribu෹ons de chacun des
Comités, à savoir : le Comité d'audit, le Comité
stratégique, le Comité RSE et le Comité des
rémunéra෹ons et des nomina෹ons. 

• Dissocia෹on des fonc෹ons de Président du Conseil et de
Directeur général
Le Conseil d’administra෹on peut choisir entre l’unicité et
la dissocia෹on des fonc෹ons de Président du Conseil et de
Directeur général. Le Conseil a choisi de dissocier les
fonc෹ons de Président du Conseil et de Direc෹on générale
depuis décembre 2019. 

• Président du Conseil
Le Conseil élit parmi ses membres, personnes physiques,
un Président dont il fixe la durée des fonc෹ons, sans
qu’elle puisse excéder la durée de son mandat
d’Administrateur. Le Règlement Intérieur du Conseil
d’administra෹on précise le rôle du Président du Conseil.
Le Président organise et dirige les travaux du Conseil et en
rend compte à l’Assemblée générale. Il veille au bon
fonc෹onnement des organes de la Société et s’assure en
par෹culier que les Administrateurs sont en mesure de
remplir leur mission, notamment en veillant à ce que les
Administrateurs disposent en temps u෹le et sous forme
claire et appropriée des informa෹ons nécessaires. Le
Président a le pouvoir de s’exprimer au nom du Conseil.
Le Président du Conseil préside les séances du Conseil
d’administra෹on. En cas d’absence du Président du
Conseil, la séance du Conseil est présidée selon la règle
statutaire ou à défaut par un membre du Conseil désigné
à la majorité des voix des membres présents ou
représentés.

• Censeur
Conformément à son Règlement Intérieur, le Conseil
d’administra෹on peut désigner un ou plusieurs Censeurs,
personnes physiques, afin d’assister aux réunions du
Conseil, avec voix consulta෹ve et non décisionnaire. Ainsi,
le Conseil d’administra෹on peut être assisté dans ses
travaux par un (1) à trois (3) Censeurs désignés par le
Conseil pour une durée de trois (3) ans. Ils sont révocables
à tout moment par le Conseil d’administra෹on à la
demande du Président du Conseil. Les Censeurs assistent
aux séances du Conseil sans voix délibéra෹ve. Ils sont
soumis aux mêmes règles, devoirs et obliga෹ons que ceux
applicables aux Administrateurs, de même qu'à la
réglementa෹on rela෹ve aux abus de marché, et plus
spécifiquement aux règles d’absten෹on de
communica෹on d’une informa෹on privilégiée et aux
mesures de ges෹on des conflits d’intérêts mises en place
pour les réunions du Conseil. Le Censeur n’est pas
rémunéré.
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• Administrateur représentant les salariés
En applica෹on des disposi෹ons légales et réglementaires
et des statuts de la Société, un Administrateur
représentant les salariés est désigné par le Comité de
groupe et siège au Conseil.

• Secrétaire du Conseil
Conformément à son Règlement Intérieur, le Conseil
d’administra෹on désigne le secrétaire du Conseil qui peut
être choisi en dehors des membres du Conseil. Le Conseil
peut aussi désigner pour chaque séance un autre
secrétaire. Son rôle est défini dans le Règlement Intérieur
du Conseil d’administra෹on.

• Organisa෹on des travaux et réunions du Conseil
Les condi෹ons de prépara෹on et d’organisa෹on des
travaux du Conseil d’administra෹on sont détaillées dans le
Règlement intérieur du Conseil d’administra෹on. Le
Conseil d’administra෹on se réunit aussi souvent que
l’intérêt de la Société l’exige et au moins quatre fois par an,
notamment pour examiner et arrêter les comptes
périodiques et le budget et pour délibérer sur toute
ques෹on relevant de sa compétence. La durée des séances
du Conseil doit permeฃre un examen et une discussion
approfondie des ques෹ons relevant de sa compétence.
Afin d'aฃeindre les objec෹fs qu’il s’est assigné, le Conseil
d’administra෹on de la Société a adopté un mode de
fonc෹onnement garan෹ssant une prise de décision éclairée.
Les Administrateurs sont régulièrement informés du
calendrier annuel des réunions afin d’assurer la meilleure
disponibilité de chacun. Tout changement fait l’objet le plus
en amont possible d’une communica෹on spécifique aux
Administrateurs. Le Président du Conseil fixe l’ordre du jour
des réunions. Le Directeur général peut demander au
Président du Conseil de convoquer le Conseil sur un ordre
du jour déterminé.
Les convoca෹ons sont faites par tout moyen écrit
(correspondance, courriel, télécopie). Sauf circonstances
par෹culières, elles sont adressées dans un délai raisonnable
avant chaque réunion. Excep෹onnellement, le Conseil peut
se réunir sur convoca෹on verbale dans les condi෹ons
prévues aux Statuts. Autant que faire se peut, pour des
ques෹ons d’efficacité, le Conseil privilégie la présence
physique. En cas d’impossibilité, les réunions du Conseil
peuvent se tenir, pour tout ou par෹e des Administrateurs,
sous la forme d’une visioconférence ou par tout autre
moyen de télécommunica෹on permeฃant leur
iden෹fica෹on dans les condi෹ons déterminées par la
réglementa෹on applicable. Les Administrateurs concernés
seront alors réputés présents pour le calcul du quorum et
de la majorité. En cas de besoin, les membres du Conseil
peuvent également être consultés sur un sujet précis par
consulta෹on écrite.
Avant chaque réunion du Conseil d’administra෹on, les
Administrateurs reçoivent, dans un délai raisonnable et
sous réserve des impéra෹fs de confiden෹alité, un ordre du
jour détaillé et un dossier sur les points à l’ordre du jour qui
nécessitent une analyse et une réflexion préalable. La
Société u෹lise une plateforme sécurisée pour la ges෹on des
réunions et des échanges  avec les membres du Conseil. Les

Administrateurs peuvent se faire communiquer toutes
informa෹ons complémentaires u෹les. En outre, selon les
ques෹ons inscrites à l’ordre du jour, le Président du Conseil
peut décider de convier toute personne qu’il jugerait u෹le,
collaborateur ou non de la Société, à présenter un dossier
ou par෹ciper aux discussions préparatoires aux
délibéra෹ons. En cas d’admission d’un ෹ers non membre du
Conseil d’administra෹on, le Président lui rappelle ses
obliga෹ons de confiden෹alité sur les informa෹ons
recueillies lors de la réunion du Conseil d’administra෹on.
Lors des réunions, les différents points de l'ordre du jour
font l'objet de présenta෹ons qui sont suivies de débats
avant le vote. Un projet de procès-verbal men෹onnant les
décisions prises et les réserves émises est ensuite transmis
aux Administrateurs pour examen et commentaires avant
d’être approuvé formellement lors d'une séance suivante
par le Conseil d’administra෹on.
Les Administrateurs reçoivent également l’informa෹on
u෹le à tout moment de la vie de la Société, si l’importance
ou l’urgence de l’informa෹on l’exige. Ils reçoivent
également les projets de communiqués de presse avant
leur diffusion par la Société. 
Les membres du Conseil d'administra෹on, notamment les
Administrateurs Indépendants, peuvent échanger à leur
convenance entre eux, de façon formelle ou informelle,
hors la présence des dirigeants mandataires sociaux
exécu෹fs et avec l’équipe dirigeante, entre chacune des
réunions du Conseil, y compris dans le cadre des Comités.
Les Commissaires aux comptes sont convoqués aux
réunions du Conseil d’administra෹on dans les cas prévus
par la loi (dont les séances du Conseil d'administra෹on qui
arrêtent les comptes annuels et semestriels). Le Directeur
Administra෹f et Financier, le Directeur Juridique, le
Directeur de la Conformité et le Directeur du
développement durable assistent aux séances du Conseil
d’administra෹on pour les sujets qui les concernent.

• Missions du Conseil
Le Conseil d'administra෹on détermine les orienta෹ons de
l’ac෹vité de la Société conformément aux disposi෹ons
légales et veille à leur mise en œuvre conformément à son
intérêt social, en prenant en considéra෹on les enjeux
sociaux et environnementaux de son ac෹vité. Sous réserve
des pouvoirs expressément aฃribués aux Assemblées
d’ac෹onnaires, dans la limite de l’objet social et dans le
respect des statuts et du Règlement Intérieur du Conseil
d’administra෹on et du pouvoir exclusif de représenta෹on et
de direc෹on que confère la loi au Directeur général, le
Conseil peut se saisir de toute ques෹on intéressant la
bonne marche de la Société et régler par ses délibéra෹ons
les affaires qui la concernent. Le Conseil est également
appelé à revoir ou approuver les opéra෹ons significa෹ves
qui se situeraient hors de la stratégie annoncée ou qui
seraient de nature à modifier son périmètre d'ac෹vité, et
notamment (i) les opéra෹ons de croissance externe/M&A
et celles d’inves෹ssements financiers et (ii) les opéra෹ons
d’inves෹ssements industriels excep෹onnels, selon des seuils
figurant dans le Règlement Intérieur du Conseil
d'administra෹on.
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• Ges෹on et préven෹on des conflits d’intérêts
Conformément à son Règlement Intérieur et à la
recommanda෹on R2 du Code MiddleNext, le Conseil
d'administra෹on a mis en place en son sein une procédure
permeฃant la révéla෹on et la ges෹on des conflits
d’intérêts. Ainsi, dans le souci de limiter les conflits
d’intérêts, il est demandé aux Administrateurs chaque
année, et avant chaque réunion du Conseil et des Comités,
en fonc෹on de l’ordre du jour de la réunion, de déclarer
qu’ils ne sont pas en situa෹on de conflit d’intérêts, ni n’ont
iden෹fié une situa෹on de conflit d’intérêts poten෹elle,
entre d’une part, les devoirs à l’égard de Séché
Environnement découlant de leurs mandats et d’autre part,
leurs intérêts professionnels ou privés et/ou d’autres de
leurs devoirs. Les Administrateurs doivent s’abstenir de
prendre connaissance des informa෹ons, d’assister au débat
et de par෹ciper au vote des délibéra෹ons pour lesquelles
ils se trouveraient en situa෹on de conflit d’intérêts.

• Forma෹on des Administrateurs
Prenant en compte la composi෹on actuelle du Conseil, la
diversité des exper෹ses représentées, le parcours
académique et les acquis professionnels des
Administrateurs, ainsi que les informa෹ons spécifiques
aux enjeux de la Société qui sont très régulièrement
délivrées par la Société aux Administrateurs en séance
dans le cadre des travaux du Conseil et de ses comités, le
Conseil d'administra෹on s’est écarté de la
recommanda෹on R5 du Code MiddleNext qui préconise
de meฃre en place un plan triennal de forma෹on des
Administrateurs, et a donné sa préférence à des sessions
d’informa෹on ou de forma෹on ponctuelles et ciblées,
organisées selon les besoins spécifiques des
Administrateurs. Ceฃe organisa෹on de la forma෹on des
Administrateurs apparait plus appropriée au regard de la
taille, de l’organisa෹on et du modèle opéra෹onnel de la
Société. L'Administrateur représentant les salariés
bénéficie quant à lui en plus de forma෹ons organisées par
des organismes externes à la Société. 
Au moins une fois par an, le Conseil d'administra෹on est
appelé à revoir le suivi de la forma෹on des
Administrateurs et à échanger sur leurs besoins et les
proposi෹ons de session d’informa෹on ou de forma෹on ad
hoc qu’ils souhaiteraient. Des sessions informelles
d’informa෹on par le Directeur du Développement Durable
du Groupe en ma෹ère RSE, Climat, Eau, GES, Bio-
diversité, Taxonomie, etc. et par le Directeur de la
Conformité du Groupe sur les disposi෹fs Sapin II, an෹-
corrup෹on, alertes, etc. sont régulièrement effectuées à
l’occasion des débats du Conseil d'administra෹on ou de
ses Comités depuis 2022. En avril 2024, les
Administrateurs ont par෹cipé à une fresque Climat. Lors
de la séance du Conseil d'administra෹on du 9 septembre
2025, les Administrateurs ont de nouveau été invités à
faire part de leurs souhaits de forma෹on et ont proposé
une forma෹on sur les spécificités du Groupe et de ses
mé෹ers. 

• Déontologie des Administrateurs
Conformément à la recommanda෹on R1 du Code
MiddleNext, au moment de l’accepta෹on de leur mandat,
les membres du Conseil prennent connaissance des
obliga෹ons en résultant et, notamment, celles rela෹ves
aux règles légales de cumul des mandats et des
disposi෹ons du Règlement Intérieur du Conseil
d'administra෹on qu'ils signent. Ils s'engagent notamment
à respecter les règles de ges෹on et préven෹on de conflits
d'intérêts et les prescrip෹ons et période d’absten෹on
d’interven෹on sur les ෹tres de la Société (fenêtres
néga෹ves) dont ils reçoivent un avis de rappel par la
Société. Ils s'engagent à être assidus et à par෹ciper aux
réunions du Conseil et des Comités dont ils sont
membres, sauf absente jus෹fiée. Les membres du Conseil
d'administra෹on par෹cipent aux Assemblées générales
d'ac෹onnaires : tous étaient présents, de même que le
Censeur, lors de l'Assemblée générale du 25 avril 2025.
Aucun membre du Conseil, lorsqu’il exerce un mandat de
dirigeant, n’a accepté plus de deux autres mandats de
membre du Conseil dans des sociétés cotées, y compris
étrangères.

• Évalua෹on des travaux du Conseil
Conformément au Règlement Intérieur du Conseil
d’administra෹on et à la recommanda෹on R13 du Code
MiddleNext, le Président du Conseil invite chaque année les
membres du Conseil d'administra෹on à s’exprimer sur le
fonc෹onnement du Conseil et de ses Comités, ainsi que sur
la prépara෹on de ses travaux. Le Conseil d’administra෹on a
procédé sur la 1ère quinzaine de février 2026 à son auto-
évalua෹on au ෹tre de l’exercice 2025 et le compte-rendu
en a été présenté au Conseil d'administra෹on lors de sa
séance du 5 mars 2026. 
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Ac෹vités principales du Conseil d’administra෹on au cours de l’exercice 2025
Au cours de l’année 2025, le Conseil d’administra෹on de
Séché Environnement s’est réuni six fois. Le taux d'assiduité
moyen sur l’ensemble des réunions est de 100 %. 

Les principaux thèmes abordés en 2025 ont été les suivants :
• Ges෹on des mandats au sein du Conseil d’administra෹on et

des Comités; Évalua෹on annuelle des critères
d’indépendance des administrateurs.

• Poli෹que de mixité et diversité au sein du Conseil
d'administra෹on et des Comités et au sein du Groupe.

• Auto-évalua෹on annuelle du Conseil et des Comités.
• Poli෹que de rémunéra෹on ; revue annuelle des

rémunéra෹ons des dirigeants ; alloca෹on des jetons de
présence.

• Résultats du Groupe, arrêté des comptes semestriels et
annuels, sociaux et consolidés.

• Point sur l’ac෹vité du premier trimestre 2025 et
perspec෹ves 2025.

• Présenta෹on des résultats au 30 septembre 2025 ;
prévision de l’aฃerrissage au 31 décembre 2025.

• Budget 2026.
• Établissement des documents de ges෹on prévisionnelle.
• Communica෹ons financières.
• Prépara෹on et convoca෹on de l'Assemblée générale mixte

annuelle des Ac෹onnaires.
• Établissement du rapport de ges෹on, du rapport de

durabilité et du rapport sur le gouvernement d’entreprise
et revue du Document d'enregistrement universel.

• Rachat d’ac෹ons par la Société.

• Autorisa෹on de cau෹ons et garan෹es pour les filiales.
• Évalua෹on des conven෹ons dites « réglementées »

relevant des ar෹cles L.225-38 et suivants du Code de
commerce et suivi annuel de la procédure d’évalua෹on des
conven෹ons courantes conclues à des condi෹ons normales.

• Compte-rendu des travaux du Comité stratégique, du
Comité RSE, du Comité des rémunéra෹ons et des
nomina෹ons et du Comité d'audit.

• Autorisa෹on d’opéra෹ons de croissance externe et
d'inves෹ssements industriels.

• Contrôle interne : suivi des plans d'ac෹ons et programme
de conformité et cartographie des risques (Sapin II/
Concurrence, cybersécurité, fraude, disposi෹f
an෹corrup෹on, etc.). 

• Revue des facteurs de risque présentés dans le Document
d'enregistrement universel.

• Informa෹ons en ma෹ère de durabilité : sur la base des
travaux du Comité RSE, revue des principaux indicateurs en
ma෹ère de Développement Durable et des objec෹fs extra-
financiers 2026 Groupe, CSRD, cartographie des risques
extra-financiers et matrice de double matérialité.

• Analyse du résultat des votes lors de l’Assemblée générale
du 25 avril 2025.

• Forma෹on des Administrateurs.
• Orienta෹ons stratégiques du Groupe. 
• Émissions obligataires.
• Calendrier des travaux et réunions du Conseil

d'administra෹on et de ses Comités pour 2026.

6.1.2.2 Absence de conflit d’intérêts ou de condamna෹on
À la date d’enregistrement du présent Document
d’enregistrement universel et à la connaissance de Séché
Environnement, aucun conflit d’intérêts n’est iden෹fié entre
d’une part, les devoirs de chacun des Administrateurs et
membres des organes de direc෹on découlant de leur
mandat à l’égard de Séché Environnement et d’autre part,
leurs autres intérêts professionnels et privés et/ou d’autres
de leurs devoirs. Aucun Administrateur et membre des
organes de direc෹on :
• ne fait, ni n’a fait l’objet d’une condamna෹on pour fraude

prononcée au cours des cinq dernières années,
• n’est et n’a été associé à une faillite, une mise sous

séquestre, une liquida෹on ou placement d’entreprise
sous administra෹on judiciaire, ni en qualité de membre
d’un organe d’administra෹on, de direc෹on, ou de
surveillance, ni en qualité d’associé en commandite ou de
fondateur, au cours des cinq dernières années, 

• ne fait, ni n’a fait l’objet d’une mise en cause et/ou
sanc෹on publique officielle prononcée par des autorités
statutaires ou réglementaires (y compris des organismes
professionnels désignés),

• n’est et n’a été déchu par un tribunal du droit d’exercer la
fonc෹on de membre d’un organe d’administra෹on, de
direc෹on ou de surveillance d’un émeฃeur, ou
d’intervenir dans la ges෹on ou la conduite des affaires
d’un émeฃeur au cours des cinq dernières années.
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6.1.3 COMITÉS SPÉCIALISÉS
Ce chapitre répond à l'Exigence de publica෹on GOV-1 – Rôle des organes d'administra෹on, de direc෹on et de surveillance. Il présente la manière dont ces organes déterminent si 
les compétences et l'exper෹se disponibles sont appropriées ou seront développées pour surveiller les ques෹ons de durabilité (ESRS 2 GOV-1 20c).
Ce chapitre répond à l'Exigence de publica෹on GOV-2 – Informa෹ons transmises aux organes d'administra෹on, de direc෹on et de surveillance de l'entreprise et enjeux de 
durabilité traités par ces organes. Il présente la manière dont ces organes sont informés des ques෹ons de durabilité et la manière dont ces ques෹ons ont été traitées au cours de 
la période de référence (ESRS 2 GOV-1 26).

Le Conseil d’administra෹on est assisté dans ses travaux par
quatre Comités spécialisés : un Comité d’audit, un Comité
des nomina෹ons et des rémunéra෹ons, un Comité
stratégique et un Comité RSE. 

Les Comité d’audit, des rémunéra෹ons et des nomina෹ons
et Comité RSE sont composés de 100 % d'Administrateurs
indépendants et leur président est un Administrateur
indépendant. Le Président du Conseil d’administra෹on et le
Directeur général ne sont pas membres des Comité d’audit,
Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons et Comité
RSE ; ils peuvent par෹ciper aux réunions en qualité d'invité
sans voix délibéra෹ve, sauf lorsque la discussion porte sur
leur situa෹on ou rémunéra෹on ou qu'ils sont suscep෹bles
d'être en situa෹on de conflit d'intérêts potentiel. Les
recommanda෹ons R3, R7 et R8 du Code MiddleNext sont
suivies : (a) présence d’au moins 2 Administrateurs
indépendants au sein du Conseil, (b) présidence des Comités
par un Administrateur indépendant, (c) absence parmi les
membres du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons

de dirigeant mandataire social exécu෹f, (d) créa෹on d’un
Comité RSE et (e) présence d'un Administrateur
indépendant commun dans le Comité d'audit, le Comité des
rémunéra෹ons et des nomina෹ons et le Comité RSE pour
assurer un lien entre ces divers Comités en fonc෹on des
sujets. Le Conseil d'administra෹on a décidé d’écarter les
recommanda෹ons du Code MiddleNext pour le Comité
stratégique qui reste présidé par Maxime Séché,
Administrateur et Directeur général, avec comme second
membre, un Administrateur indépendant (Guillaume
Cadiou), le Conseil considérant qu’il est plus efficient pour la
Société et le Groupe que le président du Comité stratégique
soit le Directeur général, Maxime Séché, qui assumait déjà
ce poste.

Nous vous invitons à vous référer au tableau de composi෹on
des membres du Conseil et des Comités qui figure en
sec෹on 6.1.1.1 ci-dessus, présenté conformément aux
recommanda෹ons du Code MiddleNext.

6.1.3.1 Comité d’audit

Composi෹on du Comité d'audit 
Depuis le 1er décembre 2015, le Conseil d’administra෹on a
mis en place un Comité d’audit.

Au cours de l'exercice 2025, la composi෹on du Comité
d’audit n'a pas été modifiée. Les membres du Comité
d’audit sont : M. Guillaume Cadiou, président, Mme Nathalie
Tarnaud Laude et M. Philippe Valletoux, tous trois
Administrateurs indépendants.

Les membres du Comité d’audit présentent des
compétences en ma෹ère financière, comptable ou de
contrôle légal des comptes, compte tenu de leur forma෹on
académique et de leurs expériences professionnelles.

Le Comité d’audit est composé au minimum de trois (3)
Administrateurs et au maximum de cinq (5) Administrateurs
désignés par le Conseil et majoritairement
d’Administrateurs indépendants conformément aux critères
d’indépendance du Règlement Intérieur du Conseil
d’administra෹on et du Code MiddleNext (sauf excep෹on

dûment jus෹fiée). Les Administrateurs exerçant des
fonc෹ons de Direc෹on générale ne peuvent être membres
du Comité d’audit.

Le président du Comité d’audit est nommé par le Conseil : il
est choisi parmi les membres du comité qui sont des
Administrateurs indépendants (sauf excep෹on dûment
jus෹fiée).

Le Comité d'audit, le Comité des rémunéra෹ons et des
nomina෹ons et le Comité RSE ont deux membres en
commun : Mme Nathalie Tarnaud Laude et M. Philippe
Valletoux, tous deux Administrateurs indépendants. Cela
permet, conformément aux recommanda෹ons du Code
MiddleNext, de pouvoir assurer un lien et faciliter les
interac෹ons entre les travaux de ces divers Comités et
d'intégrer les sujets de RSE dans les réflexions stratégiques
du Comité d'audit. Conformément aux Recommanda෹ons
RSE 2026 MiddleNext, le Comité d’audit dispose ainsi de
compétences croisées en finance et RSE.

Tableau descrip෹f des membres du Comité d'audit :

Membre d'audit Rôle et compétence Membre exécu෹f Sexe Indépendance

Guillaume Cadiou Président du Comité d’audit, membre du Comité des 
rémunéra෹ons et des nomina෹ons, et du Comité RSE Non Homme Oui

Nathalie 
Tarnaud Laude

Membre du Comité d’audit, du Comité des rémunéra෹ons 
et des nomina෹ons, et du Comité RSE Non Femme Oui

Philippe Valletoux Président du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons
et membre du Comité d’audit et du Comité RSE Non Homme Oui
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Mode de fonc෹onnement et missions allouées au Comité d’audit
Le Comité d’audit a été désigné par le Conseil
d'administra෹on comme étant le Comité spécialisé visé à
l’ar෹cle L 821-67 du Code de commerce qui, agissant sous la
responsabilité du Conseil d'administra෹on, assure le suivi
des ques෹ons rela෹ves à l’élabora෹on et au contrôle des
informa෹ons comptables et financières. 

La mission du Comité d’audit n’est pas détachable de celle
du Conseil d’administra෹on, qui garde seul la responsabilité
d’arrêter les comptes sociaux et consolidés. Le Comité
d’audit a pour mission d’éclairer le Conseil d’administra෹on
sur les modalités d’arrêté des comptes (calendrier,
principes, op෹ons comptables…), le choix des Commissaires
aux comptes en charge de la cer෹fica෹on des comptes,
l’organisa෹on, les procédures et les systèmes d’élabora෹on
et de contrôle de l’informa෹on financière de la Société.

Le Comité d’audit se réunit deux à trois fois par an,
notamment pour examiner les comptes annuels et les
comptes semestriels. Il peut se réunir en dehors de ceฃe
périodicité si un sujet impose une réunion excep෹onnelle,
en concerta෹on avec le Président du Conseil. Les
Commissaires aux comptes sont invités aux travaux du
Comité d'audit quand il examine les comptes annuels ou
semestriels.

Sans préjudice des compétences du Conseil
d'administra෹on, le Comité d’audit est notamment chargé
des missions suivantes :
• Contrôle interne : suivi du processus d'élabora෹on de

l'informa෹on financière et des systèmes de contrôle et de
ges෹on des risques en ce qui concerne les procédures
rela෹ves à l'élabora෹on et au traitement de l'informa෹on
comptable et financière.

• Contrôle externe : suivi de la réalisa෹on par les
Commissaires aux comptes de leur mission de contrôle
légal des comptes annuels et semestriels.

• Commissaires aux comptes : revue des condi෹ons
d'indépendance des Commissaires aux comptes ; revue/
approba෹on des services rendus par les Commissaires aux
comptes de la Société autres que la cer෹fica෹on des
comptes (les « SAAC ») conformément au Règlement
Intérieur du Conseil d’administra෹on. À cet égard, la
Société s’écarte de la recommanda෹on R2 du Code
MiddleNext, étant précisé que l’objec෹f est de limiter,
puis à terme, de supprimer les SAAC.

• Comptes consolidés : revue des comptes annuels et
semestriels et de l'informa෹on financière ; compte-rendu
et recommanda෹on au Conseil d'administra෹on.

• Poli෹que an෹-corrup෹on et conformité : suivi de la mise
en œuvre de la poli෹que an෹-corrup෹on et de la
conformité et de la poli෹que de concurrence.

• Ges෹on des risques : suivi des facteurs de risque
présentés dans le Document d'enregistrement universel
(hors risques extra-financiers qui sont suivis par le Comité
RSE) et de leur cartographie ; suivi de la mise en œuvre
des disposi෹fs de ges෹on des risques, en ce inclus le
risque de fraude.

Le Directeur administra෹f et financier du Groupe est invité
aux réunions du Comité d'audit, sans voix délibéra෹ve.

Ac෹vités principales du Comité d'audit au cours de l’exercice 2025
Au cours de l’année 2025, le Comité d'audit s’est réuni deux
fois. Le taux d'assiduité moyen sur l’ensemble des réunions
est de 100 %.

Les principaux thèmes abordés en 2025 ont été les suivants :
• Examen des résultats du Groupe et des états financiers

annuels 2024 et semestriels 2025.
• Suivi des opéra෹ons significa෹ves en France et à

l’interna෹onal ayant fait varier le périmètre du groupe et
les risques associés.

• Impact des enjeux extra financiers sur la performance
financière.

• Suivi du processus d’élabora෹on de l’informa෹on
financière ainsi que du déploiement du plan d'ac෹ons sur
le contrôle interne et de la ges෹on des risques (hors
extra-financiers .

• Examen du contrôle externe et revue des travaux des
Commissaires aux comptes.

• Examen du contrôle des disposi෹fs de conformité Sapin II/
plan an෹-corrup෹on/règles de concurrence.

• Revue des facteurs de risque dans le Document
d'enregistrement universel 2024.

• Revue du Document d'enregistrement universel 2024 et
du rapport sur le gouvernement d'entreprise.

• Suivi de l'exposi෹on aux risques financiers, aux risques de
cybersécurité, de fraude et corrup෹on.

• Vérifica෹on de l’indépendance des Commissaires aux
comptes.

• Revue/approba෹on des services autres que la cer෹fica෹on
des comptes (SACC) rendus au Groupe par les
Commissaires aux comptes de la Société.

• Revue des projets de communica෹on financière, de
distribu෹on de dividendes et de guidances.

• Suivi du financement des acquisi෹ons.
• Revue des projets d’émission des emprunts obligataires

2025. 

Le Président du Conseil d'administra෹on et le Directeur
général, de même que le Directeur Administra෹f et
Financier, le Directeur de la Conformité et du Contrôle
Interne, le Directeur Juridique et le Directeur du
Développement Durable ont été invités en fonc෹on des
sujets des réunions, sans voix délibéra෹ve. 
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6.1.3.2 Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons

Composi෹on des rémunéra෹ons et des nomina෹ons 
Depuis le 1er décembre 2015, le Conseil d’administra෹on a
mis en place un Comité des rémunéra෹ons et des
nomina෹ons.

Au cours de l'exercice 2025, la composi෹on du Comité des
rémunéra෹ons et des nomina෹ons n'a pas été modifiée. Les
membres du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons
sont : M. Philippe Valletoux, président, Mme Nathalie
Tarnaud Laude et M. Guillaume Cadiou, tous trois
Administrateurs indépendants.

Le Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons est
composé au minimum de trois (3) Administrateurs et au
maximum de cinq (5) Administrateurs désignés par le
Conseil, majoritairement d’Administrateurs indépendants
conformément aux critères d’indépendance de ce présent
Règlement Intérieur (sauf excep෹on dûment jus෹fiée). Le
Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons ne doit
comporter aucun dirigeant mandataire social exécu෹f. Les
membres du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons
sont notamment choisis en fonc෹on de leurs compétences

en ma෹ère de Ressources Humaines et de Management,
compte tenu de leur forma෹on académique et de leurs
expériences professionnelles.

Le Président du Comité des rémunéra෹ons et des
nomina෹ons est nommé par le Conseil : il est choisi parmi
les membres du comité qui sont des Administrateurs
indépendants (sauf excep෹on dûment jus෹fiée).

Les Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons, Comité
d'audit et Comité RSE ont deux membres en commun :
Mme Nathalie Tarnaud Laude et M. Philippe Valletoux, tous
deux Administrateurs indépendants. Cela permet,
conformément aux recommanda෹ons du Code MiddleNext,
de pouvoir assurer un lien et faciliter les interac෹ons entre
les travaux de ces divers Comités et d'intégrer les sujets de
RSE dans les réflexions stratégiques du Comité des
rémunéra෹ons et des nomina෹ons. Conformément aux
Recommanda෹ons RSE 2026 MiddleNext, le Comité des
rémunéra෹ons et des nomina෹ons dispose ainsi de
compétences croisées en gouvernance, finance et RSE.

Tableau descrip෹f des membres du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons :

Membre du CRN Rôle et compétence Membre exécu෹f Sexe Indépendance

Philippe Valletoux Président du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons
et membre du Comité d’audit et du Comité RSE Non Homme Oui

Nathalie Tarnaud Laude Membre du Comité d’audit, du Comité des rémunéra෹ons 
et des nomina෹ons, et du Comité RSE Non Femme Oui

Guillaume Cadiou Président du Comité d’audit, membre du Comité des 
rémunéra෹ons et des nomina෹ons, et du Comité RSE Non Homme Oui

Mode de fonc෹onnement et missions allouées au Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons
Le Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons se réunit
au moins une fois par an pour revoir la poli෹que de
rémunéra෹on (say on pay) et éventuellement les
nomina෹ons à soumeฃre à l’Assemblée générale annuelle. Il
peut se réunir en dehors de ceฃe périodicité si un sujet
impose une réunion excep෹onnelle, en concerta෹on avec le
Président du Conseil.

Sans préjudice des compétences du Conseil
d'administra෹on, le Comité des rémunéra෹ons et des
nomina෹ons est notamment chargé des missions suivantes :
• Composi෹on du Conseil et des Comités : présenter au

Conseil d'administra෹on des proposi෹ons sur la
composi෹on du Conseil d’administra෹on et des Comités
du Conseil.

• Poli෹que de rémunéra෹on : examiner et présenter au
Conseil d'administra෹on des proposi෹ons sur l’ensemble
de la rémunéra෹on des mandataires sociaux et des

principaux dirigeants, ainsi que sur la poli෹que de
rémunéra෹on et de mo෹va෹on des dirigeants, dont
notamment, si des par෹es variables de rémunéra෹on des
dirigeants sont prévues, sur la défini෹on et le choix des
critères de performance et la fixa෹on des objec෹fs pris en
compte pour le calcul des par෹es variables (rémunéra෹on
variable annuelle, bonus excep෹onnel et/ou ac෹ons de
performance ou plan d’incita෹ve long terme).

• Poli෹que de mixité et diversité.
• Rémunéra෹on des Administrateurs (anciens jetons de

présence) : présenter au Conseil d'administra෹on des
proposi෹ons sur le montant global proposé à l’Assemblée
générale et sur les modalités de leur répar෹෹on.

• Plan de succession du ou des dirigeant(s) et des
principales personnes clés : présenter au Conseil
d'administra෹on, si besoin, des proposi෹ons notamment
sur les moyens à meฃre en œuvre en cas d’impossibilité,
totale ou par෹elle, de l’exercice de leurs fonc෹ons.
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Ac෹vités principales du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons au cours de l’exercice 2025
Au cours de l'exercice 2025, le Comité des rémunéra෹ons et
des nomina෹ons s'est réuni une fois. Le taux d'assiduité
moyen sur l’ensemble des réunions est de 100 %.

Les principaux thèmes abordés en 2025 ont été les suivants :
• Examen de la composi෹on du Conseil d'administra෹on et

de ses Comités.
• Poli෹que de rémunéra෹on des mandataires sociaux :

Président du Conseil d'administra෹on, Directeur général
et Administrateurs (Say on Pay - vote ex ante) ; Revue de
la rémunéra෹on des mandataires sociaux versées au
cours de l’exercice 2024 (Say on Pay - vote ex post).

• Ra෹os d’équité à publier dans le document
d’enregistrement universel (URD).

• Evalua෹on des critères d’indépendance des
Administrateurs.

• Point sur les mandats d’Administrateur arrivant à
expira෹on à l’issue de la prochaine Assemblée générale ;
proposi෹on de renouvellement de Joël Séché comme
Administrateur et président du Conseil d'administra෹on
et de Philippe Valletoux comme Administrateur, membre
du Comité d'audit, membre du Comité RSE et membre et
président du Comité des rémunéra෹ons et des
nomina෹ons. 

• Enveloppe globale annuelle pour 2025 et règle de
répar෹෹on de la rémunéra෹on allouée aux
administrateurs (anciennement dénommés « jetons de
présence »). 

• Suivi de la poli෹que de mixité et diversité.

La Société ne met pas en œuvre la recommanda෹on R17 du
Code MiddleNext rela෹ve à l’adop෹on formelle d’un plan de
succession. Ceฃe décision s’inscrit dans le cadre de sa
gouvernance familiale, caractérisée par un ac෹onnariat
familial majoritaire stable et une répar෹෹on des rôles déjà
établie entre le Président du Conseil et le Directeur général,
tous deux issus de la famille fondatrice. La con෹nuité
managériale est également assurée par les échanges
réguliers entre les membres de la famille et ceux de la
holding contrôlante impliqués dans la stratégie de la
Société. La proposi෹on d’une formalisa෹on d’un plan de
succession n'a donc pas été mise à l'ordre du jour du Comité
des rémunéra෹ons et des nomina෹ons et du Conseil
d'administra෹on.

6.1.3.3 Comité stratégique

Composi෹on du Comité stratégique 
Depuis le 1er décembre 2015, le Conseil d’administra෹on a
mis en place un Comité stratégique.

Au cours de l'exercice 2025, la composi෹on du Comité
stratégique n'a pas été modifiée. Les membres du Comité
stratégique sont : M. Maxime Séché, Président et
M. Guillaume Cadiou. Le Conseil d'administra෹on a décidé
d’écarter les recommanda෹ons du Code MiddleNext pour le
Comité stratégique qui reste présidé par Maxime Séché,
Administrateur et Directeur général, avec comme second
membre, M. Guillaume Cadiou, Administrateur
indépendant, le Conseil considérant qu’il est plus efficient

pour la Société et le Groupe que le Président du Comité
stratégique soit le Directeur général, Maxime Séché, qui
assumait déjà ce poste. 

Le Comité stratégique est composé au minimum de deux (2)
Administrateurs et au maximum de cinq (5) Administrateurs
désignés par le Conseil, il est composé à hauteur d’au moins
1/3 d'Administrateurs indépendants (sauf excep෹on dûment
jus෹fiée). Le Président du Conseil et le Directeur général
peuvent être membres du Comité stratégique. Le Président
du Comité stratégique est nommé par le Conseil.

Tableau descrip෹f des membres du Comité stratégique :

Membre du Comité 
stratégique

Rôle et compétence Membre exécu෹f Sexe Indépendance

Maxime Séché Président du Comité stratégique, Administrateur et 
Directeur général Oui Homme Non

Guillaume Cadiou Membre du Comité d’audit, du Comité des rémunéra෹ons 
et des nomina෹ons, et du Comité stratégique Non Homme Oui
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Mode de fonc෹onnement et missions allouées au Comité stratégique
Le Comité stratégique se réunit autant de fois qu’il est
nécessaire pour mener à bien ses missions. Les membres du
Comité stratégique sont notamment choisis en fonc෹on de
leurs compétences industrielles, stratégiques ou de leurs
expériences professionnelles per෹nentes.

Le Comité stratégique a pour mission de formuler des
proposi෹ons ou des recommanda෹ons, sur proposi෹on ou
en concerta෹on avec la Direc෹on générale de la Société, sur

les grandes orienta෹ons stratégiques du Groupe, sur la
poli෹que de développement, sur tous les enjeux sociaux et
environnementaux et sur toute autre ques෹on stratégique
importante dont le Conseil d'administra෹on est saisi. Il a
également pour mission d’étudier en détail et de formuler
son avis au Conseil d'administra෹on sur les ques෹ons qui lui
sont soumises et sur celles rela෹ves aux opéra෹ons
majeures d’inves෹ssements, de croissance externe, ou de
désinves෹ssement et de cession. 

Ac෹vités principales du Comité stratégique au cours de l’exercice 2024
Au cours de l’année 2025, le Comité stratégique s’est réuni
quatre fois. Le taux d'assiduité moyen sur l’ensemble des
réunions est de 100 %.

Au cours de l’exercice 2025, le Comité stratégique a été
amené à étudier et suivre différents projets dont certaines
opéra෹ons significa෹ves pour la poursuite de la stratégie de
croissance externe du Groupe à l’interna෹onal comme en
France. Ainsi, dans le cadre de la poursuite de la poli෹que

d'acquisi෹ons dynamique du Groupe, le Comité stratégique
a notamment travaillé sur les opéra෹ons de croissance
externe suivantes : suivi de l'intégra෹on de ECO, acquisi෹on
de Hidronor au Chili et de La Filippa en Italie réalisée en
2026. Le Comité stratégique a également revu plusieurs
opportunités de développement en France et à l’étranger et
a travaillé sur plusieurs projets stratégiques en France et à
l'interna෹onal dont certains actuellement en cours.

6.1.3.4 Comité RSE

Composi෹on du Comité RSE
Depuis le 28 avril 2023, le Conseil d’administra෹on a mis en
place un Comité RSE.

Au cours de l'exercice 2025, la composi෹on du Comité RSE
n'a pas été modifiée. Les membres du Comité RSE sont :
Mme Anne-Brigiฃe Spitzbarth, présidente, Mme Nathalie
Tarnaud Laude, M. Philippe Valletoux (tous trois
Administrateurs indépendants), et M. Philippe Guérin,
Administrateur représentant les salariés.

Les membres du Comité RSE présentent des compétences
en ma෹ère de RSE et pour certains d'entre eux, aussi en
ma෹ère financière, comptable ou de contrôle légal des
comptes, compte tenu de leur forma෹on académique et de
leurs expériences professionnelles. En par෹culier, la
présidente, Mme Anne-Brigiฃe Spitzbarth occupe les
fonc෹ons de Vice-présidente en charge de la santé, sécurité
et environnement ainsi que de la stratégie bas carbone chez
Thales. Elle apporte donc son exper෹se en ma෹ère de RSE et
impulse une dynamique permeฃant de challenger la
démarche développement durable de la Société.

Le Comité RSE est composé au minimum de trois (3)
Administrateurs et au maximum de cinq (5) Administrateurs
désignés par le Conseil, majoritairement d’Administrateurs

indépendants conformément aux critères d’indépendance
du Règlement Intérieur du Conseil d’administra෹on et du
Code MiddleNext (sauf excep෹on dûment jus෹fiée). Les
Administrateurs exerçant des fonc෹ons de Direc෹on
générale ne peuvent être membres du Comité RSE.
L'Administrateur représentant les salariés peut être membre
du Comité RSE.

Le Président du Comité RSE est nommé par le Conseil : il est
choisi parmi les membres du Comité qui sont des
Administrateurs indépendants (sauf excep෹on dûment
jus෹fiée).

Les Comité RSE, Comité des rémunéra෹ons et des
nomina෹ons et Comité d'audit ont deux membres en
commun : Mme Nathalie Tarnaud Laude et M. Philippe
Valletoux, tous deux Administrateurs indépendants. Cela
permet, conformément aux recommanda෹ons du Code
MiddleNext, de pouvoir assurer un lien et faciliter les
interac෹ons entre les travaux de ces divers Comités et
d'intégrer les sujets de finance et de gouvernance dans les
réflexions stratégiques du Comité RSE. Conformément aux
Recommanda෹ons RSE 2026 MiddleNext, le Comité RSE
dispose ainsi de compétences croisées en gouvernance,
finance et RSE.
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Tableau descrip෹f des membres du Comité RSE :

Membre du comité RSE Rôle et compétence Membre exécu෹f Sexe Indépendance

Anne-Brigiฃe Spitzbarth Présidente du Comité RSE Non Femme Oui

Nathalie Tarnaud Laude Membre du Comité d’audit, du Comité des rémunéra෹ons et des
nomina෹ons, et du Comité RSE Non Femme Oui

Philippe Valletoux Président du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons et 
membre du Comité d’audit et du Comité RSE Non Homme Oui

Philippe Guérin Membre du Comité RSE, Administrateur représentant les salariés Non Homme n/a

Mode de fonc෹onnement et missions allouées au Comité RSE
Le Comité RSE remplit le rôle du comité spécialisé sur la
responsabilité sociale/sociétale et environnementale des
entreprises prévu par le Code de commerce, conformément
à la recommanda෹on R8 du Code MiddleNext. La mission du
Comité RSE n’est pas détachable de celle du Conseil
d’administra෹on, qui garde seul la responsabilité d’arrêter le
rapport de durabilité. Le suivi des ques෹ons rela෹ves à
l’élabora෹on et au contrôle des informa෹ons comptables et
financières est quant à lui assuré par le Comité d’audit. 

Le Comité RSE a pour mission de veiller à ce que le Groupe
an෹cipe les enjeux et opportunités de RSE et les risques
extra-financiers associés à son ac෹vité et sa chaine de valeur
afin de promouvoir une créa෹on de valeur responsable sur
le long terme. Il veille à l’iden෹fica෹on des incidences,
risques et opportunités (IRO) conformément à l’ESRS 2, et
examine l’ensemble des IRO iden෹fiés dans la matrice de
double matérialité disponible dans l’Exigence de publicaஓon
IRO-1 de l’ESRS 2 (cf. chapitre 2.1.4) du Rapport de
durabilité. Il s’assure ensuite que le Groupe dispose de plans
adaptés pour aฃénuer ces risques dans le cadre de sa
stratégie de développement durable (poli෹que, plans de
transi෹on, ac෹ons, objec෹fs, etc.). 

Le Comité RSE se réunit deux fois par an. Il peut se réunir en
dehors de ceฃe périodicité si un sujet impose une réunion
excep෹onnelle, en concerta෹on avec le Président du Conseil.
L'auditeur des informa෹ons en ma෹ère de durabilité sera

invité aux travaux du Comité RSE quand celui-ci examinera
le rapport de durabilité. Le Directeur du Développement
Durable du Groupe est invité aux réunions du Comité RSE,
sans voix délibéra෹ve.

Sans préjudice des compétences du Conseil
d'administra෹on, le Comité RSE a pour mission d'assister le
Conseil d’administra෹on dans le suivi des ques෹ons de
responsabilité sociale et environnementale et d’éclairer le
Conseil d’administra෹on sur les enjeux de la stratégie RSE du
Groupe dont notamment :
• les enjeux liés à la durabilité, l’environnement, le climat,

la bio-diversité, 
• les enjeux liés à la taxonomie verte,
• les objec෹fs de développement durable (ODD) du Groupe,
• la politique de mixité et diversité au sein du Groupe,
• l'analyse de la chaine de valeur, 
• la cartographie et la ges෹on des risques extra-financiers, 
• le choix des auditeurs en charge de la cer෹fica෹on des

informa෹ons en ma෹ère de durabilité.

Le Comité RSE revoit les publica෹ons de la Société en
ma෹ère de RSE, dont le rapport de durabilité et le rapport
intégré RSE. Il examine l’organisa෹on, les procédures et les
systèmes d’élabora෹on et de contrôle de l’informa෹on en
ma෹ère de durabilité de la Société.

Ac෹vités principales du Comité RSE au cours de l’exercice 2025
Au cours de l'exercice 2025, le Comité RSE s'est réuni trois
fois compte-tenu des travaux nécessaires pour la prépara෹on
du premier rapport de durabilité de la Société. Le taux
d'assiduité moyen sur l’ensemble des réunions est de 100 %.

Les principaux thèmes abordés en 2025 ont été les suivants :
• Charte de la commission Ethique.
• Suivi de l’évolu෹on des principaux indicateurs extra-

financiers.
• Valida෹on des objec෹fs climat 2040 et 2050.
• Valida෹on de l'indicateur Capex aligné avec la taxonomie

pour le projet de Green Bond.
• Revue du Green bond framework. 
• Revue du chapitre 1 de l’URD 2024 rela෹f à la présenta෹on

de Séché Environnement.
• Revue du rapport de durabilité 2024 (chapitre 2 de l'URD).
• Suivi de la mise en œuvre de l’audit durabilité.

• Suivi de l’indépendance de l'auditeur des informa෹ons en
ma෹ère de durabilité et revue/approba෹on des services
autres que la cer෹fica෹on des informa෹ons en ma෹ère de
durabilité (« SACIMD ») de l’exercice 2024.

• Gap analysis CSDR et plan d'ac෹ons 2025.
• Rapport intégré RSE 2024.
• Taxonomie verte : évolu෹ons.
• Points d'actualité (climat, eau et biodiversité).
• Benchmark sectoriel et nota෹on ESG de l’entreprise.
• Santé/ Sécurité : évolu෹ons et les plans d'ac෹ons en cours.
• Evolu෹ons réglementaires des futures publica෹ons.
• Calendrier et travaux d'audit durabilité 2025.

Le Président du Conseil d'administra෹on et le Directeur
général, de même que le Directeur Juridique et le Directeur
du Développement Durable ont été invités, sans voix
délibéra෹ve. 
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6.1.3.5 L’anima෹on de la stratégie
L’anima෹on quo෹dienne de la stratégie du Groupe est
assurée par les principaux dirigeants du Groupe sous la
direc෹on de Maxime Séché. Ils assurent ainsi une
op෹misa෹on de la conduite du Groupe concernant l’ac෹vité,
le développement de projets, les finances et les ressources

humaines. Chaque dirigeant du Groupe prend au quo෹dien,
en accord avec la Direc෹on générale, les mesures
nécessaires au sein de son domaine d’interven෹on pour
assurer la mise en œuvre des orienta෹ons préconisées.
Chacun en rend compte devant la Direc෹on générale.

6.2 RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES DES ORGANES 
D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

6.2.1 POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DES MANDATAIRES SOCIAUX

La poli෹que de rémunéra෹on présentée ci-après a été revue
et établie par le Conseil d’administra෹on dans sa séance du
5 mars 2026 et sera soumise à l’approba෹on de l’Assemblée
générale des ac෹onnaires du 24 avril 2026, conformément à
l’ar෹cle L.22-10-8 du Code de commerce (vote « ex ante »).

L’Assemblée générale des ac෹onnaires du 24 avril 2026 sera
également appelée à statuer sur les rémunéra෹ons des
mandataires sociaux « ex post » selon le principe en vigueur
du « say on pay ». 

Le Conseil d’administra෹on, lors de sa réunion du 5 mars
2026, n’a pas changé la poli෹que de rémunéra෹on du
Président du Conseil d’administra෹on et du Directeur
général pour l’exercice 2026 par rapport à celle adoptée
l’année dernière et n’a pas, dans le cadre de sa revue
annuelle, modifié pour 2026 la rémunéra෹on du Président
du Conseil d’administra෹on et du Directeur général. Ces
rémunéra෹ons sont détaillées ci-après.

6.2.1.1 Poli෹que de rémunéra෹on des mandataires sociaux
Conformément à l’ar෹cle L.22-10-8 du Code de commerce, il
est présenté ci-après, au sein du rapport sur le
gouvernement d'entreprise, le rapport du Conseil
d’administra෹on sur la poli෹que de rémunéra෹on des
mandataires sociaux.

Dans un souci de transparence et d’équilibre, les instances
de la Société veillent à ce que la poli෹que de rémunéra෹on
des mandataires sociaux prenne en considéra෹on les
principes de bonne gouvernance en la ma෹ère, en
par෹culier ceux visés par le Code de gouvernement
d’entreprise MiddleNext auquel la Société se réfère.

La poli෹que de rémunéra෹on des mandataires sociaux, dont
l’objet est de définir les principes et modalités de
détermina෹on de la rémunéra෹on des mandataires sociaux
de la Société, est soumise pour avis au Comité des
rémunéra෹ons et des nomina෹ons et est établie et revue
annuellement par le Conseil d’administra෹on pour l'exercice
en cours. Elle est ensuite soumise à l’approba෹on de
l’Assemblée générale des ac෹onnaires (vote « ex ante »).

La poli෹que de rémunéra෹on doit être mise en œuvre par le
Conseil d’administra෹on conformément à la résolu෹on
votée par l’Assemblée générale. L’Assemblée générale des
ac෹onnaires du 24 avril 2026 sera donc également appelée à
statuer sur les rémunéra෹ons des mandataires sociaux « ex
post ».

La poli෹que de rémunéra෹on des mandataires sociaux a
pour objec෹f d’assurer l’engagement des mandataires
sociaux et la mise en œuvre de la stratégie du Groupe sur le
long terme, dans l’intérêt de la Société, de ses ac෹onnaires,
de ses clients et de ses collaborateurs.

Lors de la détermina෹on de la rémunéra෹on des
mandataires sociaux, il est tenu compte des condi෹ons de
rémunéra෹on et d’emploi des salariés du Groupe.

Le Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons ou le
Conseil s’assure annuellement que la poli෹que de
rémunéra෹on des mandataires sociaux a bien été mise en
œuvre, et propose des mesures afin de prévenir ou gérer les
conflits d’intérêts. Le Conseil statue sur l’exécu෹on de ceฃe
mission, sur rapport du Comité des rémunéra෹ons et des
nomina෹ons.

En cas de départ d’un mandataire social en cours d’exercice,
le montant de sa rémunéra෹on fixe est versé au prorata du
temps de présence sur l’exercice considéré.

En cas de circonstances excep෹onnelles, le Conseil
d’administra෹on peut temporairement déroger à
l’applica෹on de la poli෹que de rémunéra෹on, à condi෹on
que ceฃe déroga෹on soit conforme à l’intérêt social et
nécessaire pour garan෹r la pérennité ou la viabilité de la
Société. Le cas échéant, le Conseil d’administra෹on peut
modifier la structure de la rémunéra෹on, étant précisé que
ces déroga෹ons ne seront applicables que jusqu’à la
prochaine Assemblée générale ordinaire approuvant les
comptes annuels.
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En cas de nomina෹on d’un nouveau mandataire social ou de
renouvellement de son mandat en cours d’exercice, s’il est
convenu d'une rémunéra෹on nécessitant une modifica෹on
importante de la poli෹que de rémunéra෹on, le mandataire
social perçoit, jusqu’à l’approba෹on de la poli෹que de
rémunéra෹on modifiée, une rémunéra෹on conforme à la
poli෹que en vigueur approuvée par l’Assemblée générale
des ac෹onnaires conformément à l’ar෹cle L.22-10-8 du Code
de commerce, jusqu’à l’approba෹on par la prochaine

Assemblée générale des ac෹onnaires de la poli෹que de
rémunéra෹on modifiée. Une fois la nouvelle poli෹que de
rémunéra෹on approuvée par l’Assemblée générale des
ac෹onnaires conformément à l’ar෹cle L.22-10-8 du Code de
commerce, la rémunéra෹on convenue est versée au
mandataire social rétroac෹vement à compter de sa prise de
fonc෹on ou, le cas échéant, de la date d’effet de
renouvellement de son mandat.

6.2.1.2 Poli෹que de rémunéra෹on du Président du Conseil d’administra෹on
La rémunéra෹on du Président du Conseil d’administra෹on se
compose d’une rémunéra෹on fixe, d’avantages en nature et
d’une rémunéra෹on allouée à raison de son mandat
d’Administrateur.

La rémunéra෹on fixe du Président du Conseil d’administra෹on
est déterminée par le Conseil d’administra෹on en fonc෹on de ses
responsabilités, de son expérience et de son parcours, des
dimensions du Groupe, de ses missions de représenta෹on et
rela෹ons auprès des institu෹ons professionnelles, des pouvoirs
publics, des grands clients, partenaires et autres par෹es
prenantes du Groupe, et en prenant en considéra෹on de
comparables pour des fonc෹ons similaires. Elle est revue
annuellement par le Conseil d’administra෹on. Le montant de la
rémunéra෹on fixe du Président du Conseil d’administra෹on a été
déterminé par décision du Conseil en décembre 2019 et n'a pas
été modifié depuis 2019. Lors de sa revue annuelle en 2025, le
Conseil d’administra෹on, se basant sur l'avis favorable du Comité
des rémunéra෹ons et des nomina෹ons, a proposé de ne pas
modifier le montant de la rémunéra෹on fixe du Président du
Conseil d’administra෹on pour 2025 et de conserver le montant
de 500 000 euros.

Le Président du Conseil d’administra෹on bénéficie de la mise à
disposi෹on d’un véhicule de fonc෹on, qui est déclarée comme
avantage en nature.

En sa qualité d'Administrateur, le Président du Conseil
d’administra෹on perçoit, comme les autres Administrateurs, une
rémunéra෹on annuelle déterminée en tenant compte de sa
par෹cipa෹on effec෹ve aux réunions du Conseil d’administra෹on
et qui est détaillée en paragraphe 6.2.1.4 ci-après.

Il n’a pas été mis en place de régime complémentaire de retraite
spécifique aux dirigeants mandataires sociaux. Le Président du
Conseil d’administra෹on ne bénéficie pas de régime de retraite à
presta෹ons définies. Le Président du Conseil d’administra෹on
bénéficie, au ෹tre de son mandat, du PERO (Plan d’Épargne
Retraite Obligatoire) mis en place au sein de la société Séché
Environnement pour tous les cadres dont le salaire aฃeint la
tranche C du plafond annuel de la sécurité sociale, auxquels le
Président du Conseil d’administra෹on est assimilé. Le PERO est
un régime de retraite à co෹sa෹ons définies qui est collec෹f et
obligatoire pour la catégorie de bénéficiaires de la Société qu’il
couvre. Il est alimenté d’une part, par un versement obligatoire
de la Société pour tous les bénéficiaires correspondant à une
co෹sa෹on de 4 % calculée sur la part du salaire relevant de la
tranche C du plafond annuel de la sécurité sociale et d’autre part,
par des versements volontaires et individuels de chaque
bénéficiaire. À l'échéance, les droits issus des versements
obligatoires sont nécessairement liquidés sous forme de rente
viagère et les droits issus des autres versements (versements
volontaires, par෹cipa෹on, intéressement, jours de CET, etc.)
peuvent être liquidés en rente, en capital, pour par෹e en rente et
en capital. Les droits à retraite du Président du Conseil
d’administra෹on au ෹tre du PERO pourront être liquidés, au plus
tôt, lorsqu’il aura liquidé ses droits à retraite au ෹tre du régime
général de la sécurité sociale. 

Le Président du Conseil d’administra෹on ne perçoit pas de
rémunéra෹on variable, ni de rémunéra෹on en ac෹ons.

6.2.1.3 Poli෹que de rémunéra෹on du Directeur général
La rémunéra෹on du Directeur général se compose d’une
rémunéra෹on fixe, d’avantages en nature et d’une
rémunéra෹on allouée à raison de son mandat
d’Administrateur.

La rémunéra෹on fixe du Directeur général de la Société est
déterminée par le Conseil d’administra෹on en fonc෹on du
niveau et de la complexité de ses responsabilités, de son
expérience et de son parcours, notamment au sein du Groupe,
des dimensions du Groupe, et de comparables pour des
fonc෹ons similaires dans des sociétés comparables. Elle est
revue annuellement par le Conseil d’administra෹on. Le
montant de la rémunéra෹on fixe du Directeur général avait été
fixé par décision du Conseil en date du 5 mars 2021, et n'avait

pas été modifié depuis 2019. Lors de sa revue annuelle en
2024, le Conseil d’administra෹on, se basant sur l'avis favorable
du Comité des rémunéra෹ons et des nomina෹ons, a proposé de
modifier le montant de la rémunéra෹on fixe du Directeur
général pour 2024 en le portant à 500 000 euros à compter du
1er janvier 2024, et ceฃe augmenta෹on a été approuvée par le
vote de l’Assemblée générale du 26 avril 2024 (vote « ex
ante »). Lors de sa revue annuelle en 2025, le Conseil
d’administra෹on, se basant sur l'avis favorable du Comité des
rémunéra෹ons et des nomina෹ons, a proposé de ne pas
modifier le montant de la rémunéra෹on fixe du Directeur
général pour 2025 et de conserver le montant de
500 000 euros.
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Le Directeur général bénéficie de la mise à disposi෹on d’un
véhicule de fonc෹on, qui est déclarée comme avantage en
nature.

En sa qualité d'Administrateur, le Directeur général perçoit,
comme les autres Administrateurs, une rémunéra෹on annuelle
déterminée en tenant compte de sa par෹cipa෹on effec෹ve aux
réunions du Conseil d’administra෹on et qui est détaillée en
paragraphe 6.2.1.4 ci-après.

Il n’a pas été mis en place de régime complémentaire de
retraite spécifique aux dirigeants mandataires sociaux. Le
Directeur général ne bénéficie pas de régime de retraite à
presta෹ons définies. Le Directeur général bénéficie, au ෹tre de
son mandat, du PERO (Plan d’Epargne Retraite Obligatoire) mis
en place au sein de la société Séché Environnement pour tous
les cadres dont le salaire aฃeint la tranche C du plafond annuel
de la sécurité sociale, auxquels le Directeur général est assimilé.
Le PERO est un régime de retraite à co෹sa෹ons définies qui est
collec෹f et obligatoire pour la catégorie de bénéficiaires de la
Société qu’il couvre. Il est alimenté d’une part, par un

versement obligatoire de la Société pour tous les bénéficiaires
correspondant à une co෹sa෹on de 4 % calculée sur la part du
salaire relevant de la tranche C du plafond annuel de la sécurité
sociale et d’autre part, par des versements volontaires et
individuels de chaque bénéficiaire. À l'échéance, les droits issus
des versements obligatoires sont nécessairement liquidés sous
forme de rente viagère et les droits issus des autres versements
(versements volontaires, par෹cipa෹on, intéressement, jours de
CET, etc.) peuvent être liquidés en rente, en capital, pour par෹e
en rente et en capital. Les droits à retraite du Directeur général
au ෹tre du PERO pourront être liquidés, au plus tôt, lorsqu’il
aura liquidé ses droits à retraite au ෹tre du régime général de la
sécurité sociale. 

Le Directeur général ne perçoit pas de rémunéra෹on variable,
ni de rémunéra෹on en ac෹ons. Il ne bénéficie en outre d’aucun
engagement pour le paiement d’une indemnité ou d’un
avantage par෹culier (indemnité de départ, clause de non-
concurrence) en cas de cessa෹on ou de changement de
fonc෹on).

6.2.1.4 Poli෹que de rémunéra෹on des Administrateurs
Les Administrateurs perçoivent une rémunéra෹on annuelle
déterminée en fonc෹on du niveau et de la complexité de
leurs responsabilités, et tenant compte de leur par෹cipa෹on
effec෹ve aux réunions du Conseil d’administra෹on et des
Comités spécialisés, le cas échéant.

Ceฃe rémunéra෹on concernant les séances du Conseil
d’administra෹on est calculée sur la base de l’enveloppe
annuelle fixée par l’Assemblée générale, répar෹e de
manière égalitaire entre tous les administrateurs et ajustée
à la baisse, le cas échéant, au prorata du nombre de séances
auxquelles l’Administrateur n’aura pas assisté dans l’année,
sauf en cas d’indisponibilité pour changement de date du
Conseil d’administra෹on en dernière minute.

Par ailleurs, un montant fixe par réunion est aฃribué à
chaque Administrateur membre d’un comité pour sa
présence effec෹ve à chaque réunion de comité spécialisé
dont il est membre. 

Un montant annuel fixe est en outre aฃribué à chaque
Président de Comité spécialisé.

Lors de sa revue annuelle en 2025, le Comité des
rémunéra෹ons et des nomina෹ons a proposé de reconduire
pour l'exercice 2026 le montant global annuel de la
rémunéra෹on allouée aux Administrateurs, à savoir :
175 000 euros (montant iden෹que à celui de l'année 2024) et
de fixer pour 2026 les règles de répar෹෹on de la rémunéra෹on
allouée aux Administrateurs comme suit : (i) un montant de
10 000 euros aฃribué à chaque Administrateur et réduit au
prorata du nombre de séances auxquelles il n’a pas assisté dans
l’année (sans modifica෹on), (ii) un montant de 3 000 euros
aฃribué à chaque Administrateur pour sa présence effec෹ve
aux réunions de Comités spécialisés dont il est membre
(augmentation de 2 000 à 3 000 euros), et (iii) un montant
annuel de 2 500 euros en outre aฃribué à chaque Président de
Comité spécialisé (augmenta෹on de 1 500 à 2 500 euros). 
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6.2.2 RÉMUNÉRATION DES MANDATAIRES SOCIAUX AU TITRE DE L’EXERCICE 2025

6.2.2.1 Rémunéra෹on de Joël Séché, Président du Conseil d'administra෹on 
Au cours de l’exercice 2025, Joël Séché a perçu la
rémunéra෹on qui avait été prévue dans la poli෹que de
rémunéra෹on du Président du Conseil d'administra෹on

votée par l'Assemblée générale du 25 avril 2025. lI n'y a pas
eu de déroga෹on, même temporaire, à ceฃe poli෹que en
2025 par le Conseil d’administra෹on. 

Tableau de synthèse des rémunéra෹ons et des op෹ons et ac෹ons aฃribuées à Joël Séché(1)

Au ஓtre de son mandat de Président du Conseil d’administraஓon 

(En euros) Exercice 2024 Exercice 2025

Rémunéra෹ons aฃribuées au ෹tre de l’exercice (détail ci-dessous) 520 547 526 970
Valorisa෹on des rémunéra෹ons variables pluriannuelles aฃribuées au cours de l’exercice N/A N/A
Valorisa෹on des op෹ons aฃribuées au cours de l’exercice N/A N/A
Valorisa෹on des ac෹ons aฃribuées gratuitement au cours de l’exercice N/A N/A
Valorisa෹on des autres plans de rémunéra෹on de long terme N/A N/A
Total 520 547 526 970
(1) Joël Séché, Président du Conseil d’administraஓon, ne perçoit pas de rémunéraஓon variable, ni de rémunéraஓon en
acஓons.

Tableau récapitula෹f des rémunéra෹ons de Joël Séché

Au ஓtre de son mandat de Président du Conseil d’administraஓon 

(En euros) 2024 2025

Dus Versés Dus Versés

Rémunéra෹on fixe 500 000 500 000 500 000 500 000
Rémunéra෹on variable - - - -
Rémunéra෹on excep෹onnelle - - - -
Avantage en nature (*) 10 547 10 547 18 970 18 970
Rémunéra෹on allouée à raison du mandat d’Administrateur 10 000 10 000 8 000 8000
Total 520 547 520 547 526 970 526 970

(*) Mise à disposiஓon d’un véhicule de foncஓon qui a changé en cours d'année 2025
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Engagement de retraite au bénéfice de M. Joël Séché
Engagement de retraite supplémentaire à presta෹ons
définies au bénéfice de M. Joël Séché N/A 

PERO (plan collec෹f et obligatoire/régime de retraite 
à co෹sa෹ons définies) Oui

a) In෹tulé de l’engagement

PERO (Plan d’Epargne Retraite Obligatoire) mis en place au sein de la société Séché 
Environnement pour tous les cadres dont le salaire aฃeint la tranche C du plafond annuel 
de la sécurité sociale, Le PERO est un régime de retraite à co෹sa෹ons définies qui est 
collec෹f et obligatoire pour la catégorie de bénéficiaires de la Société qu’il couvre. Il est 
alimenté d’une part, par un versement obligatoire de la Société pour tous les bénéficiaires 
et d’autre part, par des versements volontaires et individuels de chaque bénéficiaire.

b) Référence aux disposi෹ons légales permeฃant 
d’iden෹fier la catégorie de régime correspondant

Personnel relevant des ar෹cles 4 et 4 bis de la Conven෹on collec෹ve na෹onale des cadres 
de 1947 dont la rémunéra෹on est supérieure à 4 fois le plafond annuel de la sécurité 
sociale.

c) Condi෹ons d’entrée dans le régime et autres 
condi෹ons pour pouvoir en bénéficier

Tous les salariés, dès leur entrée dans l’entreprise et jusqu’à leur sor෹e de l’entreprise, 
sous réserve qu’ils répondent aux condi෹ons définies au point b) auxquels le Président du 
Conseil d’administra෹on est assimilé. 

d) Modalités de détermina෹on de la rémunéra෹on de
référence fixée par le régime concerné et servant à 
calculer les droits des bénéficiaires

La base de calcul correspond à la tranche de salaire supérieure à 4 fois le plafond annuel 
de la sécurité sociale. À ෹tre indica෹f, les co෹sa෹ons sur ce PERO versées par la Société au 
෹tre de 2025, en faveur de M. Joël Séché sont de 7 536 euros à ෹tre de co෹sa෹on de 
retraite.

e) Rythme d’acquisi෹on des droits Chaque co෹sa෹on neฃe est obligatoirement transformée en rente, les co෹sa෹ons sont 
versées trimestriellement à l’organisme.

f) Existence éventuelle d’un plafond, son montant ou 
les modalités de détermina෹on de celui-ci Néant

g) Modalités de financement des droits

Il est alimenté d’une part, par un versement obligatoire de la Société pour tous les 
bénéficiaires correspondant à une co෹sa෹on de 4 % calculée sur la base définie au point d) 
et d’autre part, par des versements volontaires et individuels de chaque bénéficiaire. À 
෹tre indica෹f, les co෹sa෹ons sur ce PERO versées par la Société au ෹tre de 2025, en faveur 
de M. Joël Séché sont de 7 536 euros à ෹tre de co෹sa෹on de retraite.

h) Montant es෹ma෹f de la rente à la date de clôture 
de l’exercice 

À l'échéance, les droits issus des versements obligatoires sont nécessairement liquidés 
sous forme de rente viagère et les droits issus des autres versements (versements 
volontaires, par෹cipa෹on, intéressement, jours de CET, etc.) peuvent être liquidés en 
rente, en capital, pour par෹e en rente et en capital. De ce fait, l'organisme ges෹onnaire du 
PERO ne peut pas communiquer de montant es෹ma෹f de la rente viagère à la date de 
clôture de l'exercice écoulé, dans la mesure où celle-ci doit prendre en compte certains 
versements faits individuellement par le bénéficiaire, qui sont des informa෹ons 
confiden෹elles dont la Société ne peut pas avoir connaissance.

i) Charges fiscales et sociales associées à 
l’engagement considéré mises à la charge de la 
Société

Forfait social à 16 % sur le montant des co෹sa෹ons versées (1 205,76 euros au ෹tre de 
l’exercice écoulé).

6.2.2.2 Rémunéra෹on de Maxime Séché, Directeur général 
Au cours de l’exercice 2025, M. Maxime Séché a perçu la
rémunéra෹on qui avait été prévue dans la poli෹que de
rémunéra෹on du Directeur général votée par l'Assemblée

générale du 25 avril 2025. lI n'y a pas eu de déroga෹on,
même temporaire, à ceฃe poli෹que en 2025 par le Conseil
d’administra෹on.

Tableau de synthèse des rémunéra෹ons et des op෹ons et ac෹ons aฃribuées à Maxime Séché(1)

Au ஓtre de son mandat de Directeur général et d’Administrateur

(En euros) Exercice 2024 Exercice 2025

Rémunéra෹ons aฃribuées au ෹tre de l’exercice (détail ci-dessous) 529 434 524 142
Valorisa෹on des rémunéra෹ons variables pluriannuelles aฃribuées au cours de l’exercice - -
Valorisa෹on des op෹ons aฃribuées au cours de l’exercice - -
Valorisa෹on des ac෹ons aฃribuées gratuitement au cours de l’exercice - -
Valorisa෹on des autres plans de rémunéra෹on de long terme -
Total 529 434 524 142
(1) Maxime Séché, Directeur général, ne perçoit pas de rémunéraஓon variable, ni de rémunéraஓon en acஓons.
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Tableau récapitula෹f des rémunéra෹ons de Maxime Séché

Au ஓtre de son mandat de Directeur général et d’Administrateur

(En euros) 2024 2025

 Dus Versés Dus Versés

Rémunéra෹on fixe 500 000 500 000 500 000 500 000
Rémunéra෹on variable annuelle -
Rémunéra෹on variable pluriannuelle - - - -
Rémunéra෹on excep෹onnelle - - - -
Avantage en nature (*) 7 934 7 934 4 342 4 642(**)
Rémunéra෹on allouée à raison du mandat d’Administrateur 21 500 21 500 19 500 19 500
Total 529 434 529 434 523 842 524 142
(*) Mise à disposiஓon d’un véhicule de foncஓon.
(**) Modificaஓon du montant de l'évaluaஓon de l'avantage en nature selon les disposiஓons légales.

Engagement de retraite au bénéfice de M. Maxime Séché
Engagement de retraite supplémentaire à 
presta෹ons définies au bénéfice de 
M. Maxime Séché

N/A 

PERO (plan collec෹f et obligatoire/régime de
retraite à co෹sa෹ons définies) Oui

a) In෹tulé de l’engagement

PERO (Plan d’Epargne Retraite Obligatoire) mis en place au sein de la société Séché Environnement 
pour tous les cadres dont le salaire aฃeint la tranche C du plafond annuel de la sécurité sociale, Le 
PERO est un régime de retraite à co෹sa෹ons définies qui est collec෹f et obligatoire pour la catégorie 
de bénéficiaires de la Société qu’il couvre. Il est alimenté d’une part, par un versement obligatoire 
de la Société pour tous les bénéficiaires et d’autre part, par des versements volontaires et 
individuels de chaque bénéficiaire.

b) Référence aux disposi෹ons légales 
permeฃant d’iden෹fier la catégorie de 
régime correspondant

Personnel relevant des ar෹cles 4 et 4 bis de la Conven෹on collec෹ve na෹onale des cadres de 1947 
dont la rémunéra෹on est supérieure à 4 fois le plafond annuel de la sécurité sociale.

c) Condi෹ons d’entrée dans le régime et 
autres condi෹ons pour pouvoir en bénéficier

Tous les salariés, dès leur entrée dans l’entreprise et jusqu’à leur sor෹e de l’entreprise, sous réserve
qu’ils répondent aux condi෹ons définies au point b) auxquels le Président du Conseil 
d’administra෹on est assimilé. 

d) Modalités de détermina෹on de la 
rémunéra෹on de référence fixée par le 
régime concerné et servant à calculer les 
droits des bénéficiaires

La base de calcul correspond à la tranche de salaire supérieure à 4 fois le plafond annuel de la 
sécurité sociale. À ෹tre indica෹f, les co෹sa෹ons sur ce PERO versées par la Société au ෹tre de 2025, 
en faveur de M. Maxime Séché sont de 7 139,64 euros à ෹tre de co෹sa෹on de retraite. 

e) Rythme d’acquisi෹on des droits Chaque co෹sa෹on neฃe est obligatoirement transformée en rente, les co෹sa෹ons sont versées 
trimestriellement à l’organisme.

f) Existence éventuelle d’un plafond, son 
montant ou les modalités de détermina෹on 
de celui-ci

Néant

g) Modalités de financement des droits

Il est alimenté d’une part, par un versement obligatoire de la Société pour tous les bénéficiaires 
correspondant à une co෹sa෹on de 4 % calculée sur la base définie au point d) et d’autre part, par 
des versements volontaires et individuels de chaque bénéficiaire. À ෹tre indica෹f, les co෹sa෹ons sur 
ce PERO versées par la Société au ෹tre de 2025, en faveur de M. Maxime Séché sont de 
7 139,64 euros à ෹tre de co෹sa෹on de retraite.

h) Montant es෹ma෹f de la rente à la date de
clôture de l’exercice 

À l'échéance, les droits issus des versements obligatoires sont nécessairement liquidés sous forme 
de rente viagère et les droits issus des autres versements (versements volontaires, par෹cipa෹on, 
intéressement, jours de CET, etc.) peuvent être liquidés en rente, en capital, pour par෹e en rente et 
en capital. De ce fait, l'organisme ges෹onnaire du PERO ne peut pas communiquer de montant 
es෹ma෹f de la rente viagère à la date de clôture de l'exercice écoulé, dans la mesure où celle-ci doit 
prendre en compte certains versements faits individuellement par le bénéficiaire, qui sont des 
informa෹ons confiden෹elles dont la Société ne peut pas avoir connaissance.

i) Charges fiscales et sociales associées à 
l’engagement considéré mises à la charge de
la Société

Forfait social à 16 % sur le montant des co෹sa෹ons versées (1 142,40 euros au ෹tre de l’exercice 
écoulé).
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6.2.2.3 Rémunéra෹on des Administrateurs (mandataires sociaux non dirigeants)
Le montant global annuel de la rémunéra෹on des
Administrateurs au ෹tre de leur mandat social est déterminé
par l’Assemblée générale selon la poli෹que légale applicable
sur « Say on pay ». Le Conseil d’administra෹on présente ses
recommanda෹ons en la ma෹ère à l’Assemblée générale. La
répar෹෹on de la somme votée en Assemblée générale est
ensuite décidée par le Conseil d’administra෹on, sur avis du
Comité des nomina෹ons et des rémunéra෹ons. La
rémunéra෹on de chaque Administrateur prend notamment
en compte sa par෹cipa෹on aux travaux du Conseil et son
assiduité aux réunions du Conseil, ainsi que sa par෹cipa෹on
et présence aux différents Comités, conformément à la
recommanda෹on R11 du Code MiddleNext. Le Censeur n'est
pas rémunéré.

Les modalités de répar෹෹on du montant global annuel de la
rémunéra෹on allouée aux administrateurs au ෹tre de
l’exercice 2025 ont été les suivantes :

L’Assemblée générale tenue le 25 avril 2025 a fixé le montant
global annuel de la rémunéra෹on allouée aux Administrateurs
au ෹tre de l’exercice 2025 à la somme de 175 000 euros
(montant iden෹que à celui de l'année 2024). Le Conseil
d’administra෹on réuni le 25 avril 2025, sur proposi෹on du
Conseil d'administra෹on statuant en la forme de Comité des
rémunéra෹ons et des nomina෹ons, a reconduit pour 2025 les
règles de répar෹෹on de la rémunéra෹on allouée aux
Administrateurs qui sont en vigueur depuis 2020, à savoir (i) un
montant de 10 000 euros aฃribué à chaque Administrateur et
réduit au prorata du nombre de séances auxquelles il n’a pas
assisté dans l’année, (ii) un montant de 2 000 euros aฃribué à
chaque Administrateur pour sa présence effec෹ve aux réunions
de Comités spécialisés dont il est membre, et (iii) un montant
annuel de 1 500 euros en outre aฃribué à chaque Président de
Comité spécialisé. 

Les montants alloués et perçus par les Administrateurs au cours de l'exercice 2025 et de l'exercice précédent, en
rémunéra෹on de leur ac෹vité (anciennement dénommés « jetons de présence ») sont présentés dans le tableau ci-après :

En euros 2024 2025
Montants aฃribués Montants versés Montants aฃribués Montants versés

Guillaume Cadiou 27 500 27 500 25 500 25 500
Philippe Guérin (1) N/A N/A N/A N/A
Joël Séché 10 000 10 000  8 000  8 000
Maxime Séché 21 500 21 500 19 500 19 500
Anne-Brigiฃe Spitzbarth 17 500 17 500 17 500 17 500
Nathalie Tarnaud Laude 22 000 22 000 22 000 22 000
Philippe Valletoux 23 500 23 500 23 500 23 500
TOTAL (2) 122 000 122 000 116 000 116 000
(1) Philippe Guérin est Administrateur représentant les salariés et est rémunéré au ஓtre de son contrat de travail au sein de la Société et ne bénéficie pas de rémunéraஓon
au ஓtre de son mandat social.
(2) Le Censeur n'est pas rémunéré

Par ailleurs, il n’a été consen෹ aucune op෹on de souscrip෹on d’ac෹ons aux mandataires sociaux, ni accordé aucun prêt ou
cons෹tué aucune garan෹e en faveur des membres du Conseil d’administra෹on.
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6.2.2.4 Autres informa෹ons concernant la rémunéra෹on des mandataires sociaux
Les informa෹ons requises en applica෹on de l’ar෹cle L.22-10-9 du Code de commerce sont présentées ci-après :

En euros 2021 2022 2023 2024 2025

Rémunéra෹on de Joël Séché versée ou aฃribuée par Séché Environnement à raison de son 
mandat de Président du Conseil d’administra෹on, incluant la rémunéra෹on fixe, les jetons de 
présence et la valorisa෹on de l’avantage en nature

520 547 520 547 520 547 520 547 526 970

Rémunéra෹on de Maxime Séché versée ou aฃribuée par Séché Environnement à raison de son 
mandat d’Administrateur et de Directeur général, incluant la rémunéra෹on fixe, les jetons de 
présence et la valorisa෹on de l’avantage en nature

449 517 450 434 450 434 529 434 524 142

Rémunéra෹on de Guillaume Cadiou versée ou aฃribuée par Séché Environnement à raison de 
son mandat d’Administrateur N/A (1) N/A (1) 17 000 (1) 27 500 25 500

Rémunéra෹on de Pascaline de Dreuzy versée ou aฃribuée par Séché Environnement à raison de 
son mandat d’Administratrice 19 500 18 000 2 500 (1) N/A (1) N/A (1)

Rémunéra෹on de Philippe Guérin (Administrateur représentant les salariés) versée ou aฃribuée 
par Séché Environnement à raison de son mandat d’Administrateur N/A (2) N/A (2) N/A (2) N/A (2) N/A (2)

Rémunéra෹on de Nadine Koniski-Ziadé versée ou aฃribuée par Séché Environnement à raison 
de son mandat d’Administratrice 25 500 25 500 8 000 (1) N/A (1) N/A (1)

Rémunéra෹on d’Anne-Sophie Le Lay versée ou aฃribuée par Séché Environnement à raison de 
son mandat d’Administratrice 18 000 13 142,86 N/A (1) N/A (2) N/A (1)

Rémunéra෹on de Anne-Brigiฃe Spitzbarth versée ou aฃribuée par Séché Environnement à 
raison de son mandat d’Administrateur N/A (1) N/A (1) 11 000 (1)  17 500  17 500

Rémunéra෹on de Nathalie Tarnaud Laude versée ou aฃribuée par Séché Environnement à raison
de son mandat d’Administrateur N/A (2) N/A (2) 13 500 (2) 22 000 22 000

Rémunéra෹on de Philippe Valletoux versée ou aฃribuée par Séché Environnement à raison de 
son mandat d’Administrateur 14 000 14 571,43 19 500 23 500 23 500

Performances de Séché Environnement (3) 735,8 M€ 895,3 M€ 1 013,5 M€ 1 110,4 M€ 1 152,0M€

Rémunéra෹on moyenne sur une base équivalent temps plein des salariés permanents du groupe
Séché Environnement basés en France (autre que les dirigeants)(4) 42 773 43 221 45 959 47 781 49 434

Rémunéra෹on médiane sur une base équivalent temps plein des salariés permanents du groupe 
Séché Environnement basés en France (autre que les dirigeants)(4) 36 724 37 101 39 616 41 554 42 695

Ra෹o entre le niveau de la rémunéra෹on de Joël Séché et la rémunéra෹on moyenne, sur une 
base équivalent temps plein, des salariés permanents du groupe Séché Environnement basés en 
France autres que les mandataires sociaux (4)

12,17 12,04 11,33 10,89 10,66

Ra෹o entre le niveau de la rémunéra෹on de Maxime Séché et la rémunéra෹on moyenne, sur une
base équivalent temps plein, des salariés permanents du groupe Séché Environnement basés en
France autres que les mandataires sociaux(4)

10,51 10,42 9,80 11,08 10,60

Ra෹o entre le niveau de la rémunéra෹on de Joël Séché et la rémunéra෹on médiane, sur une 
base équivalent temps plein, des salariés permanents du groupe Séché Environnement basés en 
France autres que les mandataires sociaux(4)

14,17 14,03 13,14 12,53 12,34

Ra෹o entre le niveau de la rémunéra෹on de Maxime Séché et la rémunéra෹on médiane, sur une 
base équivalent temps plein, des salariés permanents du Groupe Séché Environnement basés en
France autres que les mandataires sociaux(4)

12,24 12,14 11,37 12,74 12,27

Ra෹o entre le niveau de la rémunéra෹on de Joël Séché et le SMIC applicable en France (5) 27,75 26,36 25,01 24,47 24,37

Ra෹o entre le niveau de la rémunéra෹on de Maxime Séché et le SMIC applicable en France (5) 23,96 22,81 21,64 24,89 24,23

(1) La personne n’était pas mandataire social sur la totalité de l'année ou des années considérée(s).
(2) Il n’y a pas de rémunéraஓon versée à l‘Administrateur représentant les salariés.
(3) Les performances s’entendent du chiffre d’affaires contribuஓf consolidé. Le chiffre d’affaires contribuஓf correspond au chiffre d’affaires publié, diminué du chiffre
d’affaires IFRIC 12 et, depuis 2021, des Taxes générales sur les Acஓvités Polluantes (TGAP) ; par ailleurs, les indemnités de détournements (ne஝es des économies de
charges variables sur les tonnes non incinérées, perçues pour couvrir les coûts engagés pour assurer la conஓnuité du service public) perçues par Sénerval jusqu’en 2019
avaient été retraitées du chiffre d’affaires publié jusqu’à ce஝e date. Le chiffre d’affaires IFRIC 12 correspond au montant des invesஓssements concessifs, comptabilisés en
créances financières ou en droit incorporel du domaine concédé (selon que le concessionnaire dispose d’un droit incondiஓonnel de recevoir de la trésorerie de la part du
concédant ou pas) mais également en chiffre d’affaires en applicaஓon des recommandaஓons de la norme IFRIC 12 (Note 4.2.1.8).
(4) Pour les années 2021 et 2022, la Société se référait au Code AFEP-MEDEF et conformément à l’arஓcle 27.1 du Code AFEP-MEDEF, Séché Environnement ayant peu de
salariés par rapport à l’effecஓf global du groupe Séché Environnement en France, la rémunéraஓon prise en compte est celle de l’effecஓf permanent en France des sociétés
dont Séché Environnement a le contrôle exclusif, ce périmètre étant plus représentaஓf. À parஓr de l’année 2023, la Société se réfère au Code MiddleNext qui ne prévoit pas
de recommandaஓon contraire, et, pour conserver une présentaஓon homogène et d'une manière qui perme஝re la comparaison sur les 5 dernières années, Séché
Environnement a conservé l’opஓon susmenஓonnée. Les salariés permanents s’entendent des salariés à temps plein employés en France par le groupe Séché
Environnement et présents sans interrupஓon entre l’ouverture et la clôture de l’exercice. Ne sont donc pas comprises les rémunéraஓons des salariés à temps parஓel, ou des
salariés entrés ou sorஓs en cours d’exercice. 
(5) Conformément à la recommandaஓon R 16 du Code MiddleNext auquel la Société se réfère depuis 2023, il est ajouté, à compter de 2023, la publicaஓon d’un raஓo
d’équité complémentaire par rapport au SMIC en France ; pour faciliter la comparaison sur les 5 dernières années, ce raஓo a été reconsஓtué pour les années 2021 et 2022.

Document d’enregistrement universel 2025 •  295



06 GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE
Opéra෹ons conclues avec les mandataires sociaux ou les ac෹onnaires

6.2.2.5 Tableau récapitula෹f des indemnités ou des avantages au profit des dirigeants 
mandataires sociaux (présenta෹on MiddleNext)

Dirigeants mandataires 
sociaux

Contrat de 
travail 

Régime de retraite supplémentaire Indemnités   de 
non-concurrence

Indemnités   de 
départ

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON

Nom Joël Séché 

X

PERO (plan collec෹f 
et obligatoire/ 
régime de retraite à 
co෹sa෹ons définies)

Pas de régime 
de retraite 
supplémentaire 
à presta෹ons 
définies

X  X
Fonc෹on Président du Conseil

d'administra෹on

Date début de mandat   1981

Date de fin de mandat 2028
Nom Maxime Séché 

X

PERO (plan collec෹f 
et obligatoire/ 
régime de retraite à 
co෹sa෹ons définies)

Pas de régime 
de retraite 
supplémentaire 
à presta෹ons 
définies

X  X
Fonc෹on Directeur général 

Date début de mandat   2019

Date de fin de mandat 2028

6.3 OPÉRATIONS CONCLUES AVEC LES MANDATAIRES SOCIAUX 
OU LES ACTIONNAIRES

Au cours de l’exercice 2025, aucune conven෹on nouvelle
relevant de l’ar෹cle L.225-38 du Code de commerce n’a été
autorisée et conclue entre la Société et ses mandataires
sociaux ou ses ac෹onnaires détenant une frac෹on de ses
droits de vote supérieure à 10 % ou, s’il s’agit de sociétés
ac෹onnaires, la société les contrôlant au sens de l’ar෹cle
L.233‑3 du Code de commerce. Le rapport spécial des
Commissaires aux comptes sur les conven෹ons
réglementées présenté à l’Assemblée générale ordinaire du
24 avril 2026 et repris en paragraphe 7.6.3 du présent
document, vous fait état de ceฃe situa෹on. 

De même, entre le 1er janvier 2026 et la date du présent
Document d’enregistrement universel, aucune conven෹on
nouvelle relevant de l’ar෹cle L.225-38 du Code de commerce
n'a été conclue.

Aucun prêt ou garan෹e n’a été accordé ou cons෹tué en
faveur des dirigeants.

Le rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les
conven෹ons réglementées présenté à l’Assemblée générale
ordinaire du 24 avril 2026 et repris en paragraphe 7.6.3 du
présent document, vous fait également état, en applica෹on
de l'ar෹cle R.225-30 du Code de commerce, des conven෹ons
et engagements conclus et déjà approuvés par l'Assemblée
générale antérieurement à l'exercice 2025 et qui se sont
poursuivies au cours de l'exercice 2025. 

Par ailleurs, conformément à l’ar෹cle L.22-10-12 du Code de
commerce, le Conseil d’administra෹on a mis en place une
procédure permeฃant d’évaluer régulièrement si les
conven෹ons conclues avec les personnes men෹onnées à
l’ar෹cle L.225-39 du Code de commerce portant sur des
opéra෹ons courantes et conclues à des condi෹ons normales
remplissent bien ces condi෹ons.

Ceฃe procédure prévoit l’interven෹on de la Direc෹on
juridique lors de la conclusion, la modifica෹on ou le
renouvellement de toute conven෹on courante conclue à des
condi෹ons normales, afin de vérifier, en lien avec les autres
équipes internes concernées (finance, opéra෹ons) et, le cas
échéant, avec le Conseil d’administra෹on, que la conven෹on
doit bien être qualifiée comme telle, et d’établir une liste
des conven෹ons courantes conclues à des condi෹ons
normales par la Société. 

Conformément à l’ar෹cle L.22-10-12 du Code de commerce,
les personnes directement ou indirectement intéressées à
l’une de ces conven෹ons ne par෹cipent pas à son évalua෹on.

Régulièrement, la Direc෹on juridique vérifie la liste des
conven෹ons courantes conclues à des condi෹ons normales,
et vérifie que ceฃe qualifica෹on est toujours actuelle, en
s’assurant notamment que les critères retenus pour qualifier
la conven෹on de courante et conclue à des condi෹ons
normales sont toujours per෹nents, et que les condi෹ons
dans lesquelles la Société opère habituellement n’ont pas
évolué. Le cas échéant, une conven෹on peut être reclassée
en conven෹on réglementée, et être soumise à la procédure
d’autorisa෹on prévue par les ar෹cles L.225-38 et suivants du
Code de commerce.
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6.4 PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES SYSTÈMES DE CONTRÔLE 
INTERNE ET DE GESTION DES RISQUES DANS LE CADRE DU PROCESSUS
D'ÉTABLISSEMENT DE L'INFORMATION FINANCIÈRE

6.4.1 PROCÉDURES DE CONTRÔLE INTERNE DESTINÉES À CONTRÔLER LES ACTIVITÉS

Les procédures de contrôle interne mises en place par la Société et
des෹nées à contrôler les ac෹vités visent à garan෹r que les actes de
ges෹on et opéra෹ons de chaque société du Groupe ainsi que les
comportements des personnels s’inscrivent dans le cadre défini
dans les orienta෹ons données aux ac෹vités de l’entreprise par les
organes sociaux, et plus par෹culièrement par le Conseil
d’administra෹on.

Elles portent sur les principaux cycles composant l’ac෹vité
(procédure achats – procédures ventes (simple et offre globale) –
procédure inves෹ssements – procédure de recouvrement –
procédure de centralisa෹on de trésorerie) et s’accompagnent de
processus de suivi de l’ac෹vité : processus budgétaire, processus de
repor෹ng mensuel des෹né à iden෹fier les écarts et meฃre en place
les ac෹ons correctrices nécessaires.

Elles font l’objet, si nécessaire, d’un travail de mise à jour des෹né à
faire converger les pra෹ques du Groupe vers un cadre référent et
prendre en compte la démarche d’uniformisa෹on des systèmes
d’informa෹on.

Chaque procédure est visée par la Direc෹on générale. Elle décrit les
objec෹fs généraux qui lui sont assignés, son domaine d’applica෹on
et son périmètre, détaille toutes les étapes de la procédure,
précise les modalités de surveillance de la procédure mise en place
par le Groupe et la nécessité de l’implica෹on de tous.

Elles peuvent être, le cas échéant, complétées par des notes
techniques, précisant les recommanda෹ons du Groupe sur le
traitement de certaines opéra෹ons spécifiques.

Le processus budgétaire, qui implique chaque filiale, la Direc෹on du
Groupe et le contrôle de ges෹on Groupe en fonc෹on support :
• Permet la confronta෹on des objec෹fs que s’assigne chaque

filiale avec les orienta෹ons stratégiques élaborées au plus haut
niveau et un accord de chacun sur la façon de les décliner
concrètement.

• Garan෹t, par le biais d’au moins deux révisions annuelles, la
prise en compte du déroulement effec෹f de l’ac෹vité, des
orienta෹ons nouvelles précisées par la Direc෹on et la
déclinaison des mesures correctrices éventuelles.

Le processus de repor෹ng mensuel, dont la fiabilité et la
centralisa෹on sont assurées par le contrôle de ges෹on Groupe,
permet à la Direc෹on du Groupe de disposer d’un suivi mensuel de
l’ac෹vité et de la réalisa෹on concrète des objec෹fs assignés.

La Direc෹on de la Conformité et du Contrôle Interne Groupe est
accompagnée par une équipe de la Direc෹on Financière.

Le disposi෹f de contrôle interne s'applique à l'ensemble des
sociétés du Groupe consolidées par intégra෹on globale.

La Direc෹on du Contrôle Interne a défini 18 contrôles clés
(Minimum Control Standard ou « MCS ») concernant les processus
Achats, Ventes, Trésorerie. Des contrôles clés ont par ailleurs été
établis concernant les Systèmes d'informa෹on, notamment pour
prévenir les risques de cyberaฃaques. Chaque MCS définit les
prérequis de la procédure et les contrôles à réaliser. L'ensemble de
ces contrôles clés est diffusé sur l'intranet de l'entreprise ; des
sessions de forma෹on sont réalisées en cours d'année pour
sensibiliser les direc෹ons opéra෹onnelles et financières des
sociétés. Le contrôle interne s'assure de la cohérence des
procédures et contrôles propres à chaque organisa෹on avec les
MCS. En cas d'acquisi෹ons, le déploiement du disposi෹f de contrôle
interne est réalisé de manière progressive lors de l’intégra෹on, en
adaptant, si nécessaire, leurs procédures et contrôles déjà
existants.

Une nouvelle campagne annuelle d'autoévalua෹on des contrôles
clés a été organisée en novembre 2025, pour mesurer le degré
d'applica෹on des MCS au sein de nos en෹tés consolidées les plus
significa෹ves. Ces autoévalua෹ons ont permis une couverture de
99 % du chiffre d'affaires contribu෹f du Groupe. Les direc෹ons des
sociétés centralisent leurs réponses au sein d'un intranet. Les
éventuels écarts avec les MCS sont iden෹fiés, afin de faciliter le
suivi des ac෹ons correctrices dans un but d'améliora෹on con෹nue.

Les missions de la Direc෹on du Contrôle Interne sont définies
annuellement par le Comité d'audit et la Direc෹on générale en
fonc෹on de l'évalua෹on des risques propres à chaque société
consolidée. Ainsi, à par෹r d’entre෹ens et d’audits réalisés sur site, il
est entrepris une revue des processus et des procédures existantes
des sociétés sélec෹onnées. Les missions iden෹fient des écarts
d'apprécia෹on avec les MCS qui font l'objet d'une présenta෹on
auprès des direc෹ons opéra෹onnelles et financières de la société.
Après chaque mission, les direc෹ons de société doivent meฃre en
œuvre des ac෹ons correctrices en fonc෹on du plan d'ac෹on
convenu d'afin d'améliorer son processus de contrôle interne et la
maitrise de ses risques. 

L'ensemble des recommanda෹ons formulées par la Direc෹on du
Contrôle Interne est regroupé sur un intranet afin d'assurer une
surveillance con෹nue et favoriser le processus d'anima෹on du
disposi෹f de contrôle interne. Il est plus par෹culièrement suivi les
éventuelles recommanda෹ons relevées présentant un risque
élevé. Une synthèse des missions réalisées, présentant
l'avancement des processus d'évalua෹on des sociétés, des
résultats et des ini෹a෹ves en cours, est communiquée au Comité
d'audit et à la Direc෹on générale deux fois par an. 

Le déploiement de l'ou෹l digital d'analyse des contrôles
comptables, réalisés à par෹r d'extrac෹ons des données des
systèmes d'informa෹on, a été ini෹é au cours de l'exercice clos au
31 décembre 2025. Son déploiement se poursuivra tout au long de
l'exercice 2026.
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6.4.2 PROCÉDURES DE CONTRÔLE INTERNE DESTINÉES À ASSURER LA FIABILITÉ DES 
INFORMATIONS FINANCIÈRES ET LEUR CONFORMITÉ AUX LOIS ET 
RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR

L’organisa෹on mise en place vise à garan෹r une informa෹on
financière fiable et conforme aux principes comptables
généraux et aux référen෹els et méthodes adoptés par le
Groupe, qui s’inscrivent eux-mêmes dans le cadre
réglementaire français. Par ailleurs, elle vise à garan෹r le
respect des obliga෹ons de la fonc෹on financière et
comptable en ma෹ère d’informa෹ons des acteurs de
l’entreprise ainsi que de l’ensemble des par෹es prenantes
(ac෹onnaires, inves෹sseurs, administra෹on…).

Le rôle de la fonc෹on financière dans ceฃe organisa෹on est
primordial. Elle assure :
• La cohérence et l’intégrité du système d’informa෹on, sur

lequel évoluent toutes les filiales françaises.
• La diffusion des procédures propres aux processus

financiers et la garan෹e de leur correcte mise en œuvre.
Pour cela, elle émet à chaque arrêté une note
d’instruc෹ons de clôture et de principes comptables
prévalant à l’établissement des comptes de toutes les
filiales. Ces notes sont actualisées et mises à jour
régulièrement pour tenir compte de l’expérience des
arrêtés précédents. Par ailleurs, lors des arrêtés
semestriels et annuels, l’interven෹on des Commissaires
aux comptes dans chacune des filiales fait l’objet de
conclusions systéma෹quement transmises aux
Commissaires aux comptes du Groupe et au service
consolida෹on. Un suivi des remarques émises est mis en
place, pour analyse, mesure des enjeux au niveau du
Groupe et mise en place d’ac෹ons correctrices.

• La forma෹on et l’informa෹on régulière des équipes
comptables, aux fins d’assurer un niveau de compétence
minimum tout en permeฃant un partage des bonnes
pra෹ques dans le Groupe.

• La mise à jour et l’analyse de la pérennité de l’ou෹l de
consolida෹on et de repor෹ng et son interface avec le
système d’informa෹on comptable et de repor෹ng du
Groupe. Les principaux paramétrages sont assurés par
l’équipe consolida෹on et repor෹ng Groupe avec l’appui
du prestataire et la diffusion des modifica෹ons apportées
s’effectue directement en central. La forma෹on de tout
nouvel u෹lisateur dans le Groupe est assurée par les
équipes du Groupe.

• Un lien permanent entre les équipes de consolida෹on
statutaire et de contrôle de ges෹on Groupe, afin de
permeฃre la produc෹on le plus en amont possible de
données prévisionnelles consolidées. Ce repor෹ng
mensuel fait l’objet d’un contrôle régulier par rapport aux
données réelles issues du processus de consolida෹on.

• Le traitement des opéra෹ons significa෹ves du Groupe
(acquisi෹on, cession, restructura෹on) ayant un impact sur
les informa෹ons financières produites par le Groupe.

• La communica෹on des informa෹ons comptables et
financières à des෹na෹on des organes de Direc෹on et
d’administra෹on.

• L’intégrité du processus de remontée et de valida෹on des
informa෹ons figurant dans le Document d’enregistrement
universel, le respect de la réglementa෹on AMF ainsi que
la qualité de la rela෹on avec les services comptables de
l’AMF.

• Le contrôle des données diffusées dans le cadre de la
communica෹on financière du Groupe.

Le Rapport financier annuel 2025 et les notes annexes aux
états financiers consolidés sont publiés selon le format
électronique européen ESEF. 
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